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En Toute PiétéUn débat de société sur la justice
Pourquoi pas ?

L'Amicale Hassania des magistrats dénonce une série d’attaques
contre les juges et qui a tout l'air de servir des agendas intéressés
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Ils sont assurément à plaindre ceux qui se font exagérément
dévots un mois sur douze. Au fait, c’est plus caricatural qu’au-

tre chose. Mais après tout, ça les regarde.
Ce qui ne fait pas du tout rigoler par contre, ce sont ces

campagnes dites de contrôle des prix ou de la qualité ou d’on
ne sait quoi d’autre.

Ça passe mal pour la bonne raison que ça sonne faux. D’au-
tant plus que ceux qui sont derrière tiennent absolument à ce
que cela se sache. Caméras télé et autres médias de service sont
de la partie pour nous édifier de l’insoupçonnable œuvre gran-
dement accomplie par des gens qui, après tout, ne font que s’ac-
quitter  d’un devoir censé être le leur tout au long de l’année.

Il faut être atteint d’une cécité désespérante pour ne pas re-
marquer qu’un tel commerçant se fiche depuis toujours de l’af-
fichage des prix. Et c’est se payer notre tête que de chercher à
nous convaincre que l’on s’en rend seulement compte à la veille
du Ramadan ou pendant.

Truffée de panégyriques, une dépêche a jugé bon de nous
rappeler que ces beaux contrôleurs vont au-delà d’un simple
contrôle des prix. Ils ont réussi, alors que le mois du jeûne ne
fait que commencer, à dénicher des dépôts (ou des fabriques !)
par-ci par-là où l’on stockait des produits impropres à la
consommation. Quelque chose comme 16 tonnes de thé ou
encore, entre autres, 5 tonnes de boissons gazeuses. Excusez
du peu ! 

Et dans la foulée, l’on parle de dépôts (usines ?) clandestins
(sic) qui auraient de ce fait été bâtis, devant lesquels on chargeait
et déchargeait des tonnes et des tonnes de produits avec tout
ce que cela demande comme main-d’œuvre … le tout à l’insu
d’autres autorités « contrôleuses ».

N’empêche, comme c’est si délicatement rappelé dans la
dépêche, tous ces efforts se situent dans le cadre du « souci de
protéger le consommateur de toutes les escroqueries suscepti-
bles de nuire à sa santé et à sa sécurité»…

Que Dieu vous bénisse messieurs ! Et sûr qu’il vous bénira
encore plus, si vous faites la même chose sans tapage et durant
toute l’année. Amen.

Directeur de Publication et de la Rédaction : Mohamed Benarbia

On pense à nous
Un mois sur douze !

Sa Majesté le Roi lance à Rabat
l'opération nationale 

“Ramadan 1445” qui bénéficiera 
à un million de ménages
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Sa Majesté le Roi Mohammed
VI, que Dieu L'assiste, a pro-
cédé, mercredi à l'arrondisse-
ment Yaâcoub El Mansour à

Rabat, au lancement de l'opération
nationale "Ramadan 1445", initiée
par la Fondation Mohammed V
pour la solidarité à l'occasion du
mois sacré de Ramadan et bénéfi-
ciant à un million de ménages, soit
près de 5 millions de personnes.

Hautement significative en ce
mois béni, cette action de générosité,
devenue une tradition au fil de ses 25
années d’existence, traduit la Haute
sollicitude Royale constante envers
les populations en situation de vul-
nérabilité sociale et vient consacrer
les valeurs d'humanité, de solidarité,
d'entraide et de partage, caractéris-
tiques de la société marocaine.

Mobilisant une enveloppe bud-
gétaire de 347 millions de dirhams,
l’opération "Ramadan 1445", qui
portera sur la distribution de 34.550
tonnes de produits alimentaires (fa-
rine, lait, riz, huile, sucre, concentré
de tomates, vermicelle, lentilles et
thé), vise à apporter aide et réconfort
aux catégories sociales les plus vul-
nérables, notamment les veuves, les
personnes âgées et les personnes en
situation de handicap.

Pour cette 25ème édition, 82.040
ménages bénéficiaires relèvent des
trois provinces d’Al Haouz, de Ta-
roudant et de Chichaoua, touchées
par le séisme du 08 septembre 2023.

L'opération "Ramadan" a en
effet pris une ampleur croissante ces
dernières années, pour atteindre en
2023 le niveau de 1.000.000 de
foyers bénéficiaires (473.900 en 2017
et 600.000 en 2020), établis dans 83
provinces et préfectures du
Royaume et dont 74% vivent en mi-
lieu rural. 

Cette opération nationale, orga-
nisée avec le soutien financier du mi-
nistère de l'Intérieur et du ministère
des Habous et des Affaires isla-
miques, s’inscrit en droite ligne du
programme humanitaire mené par la
Fondation Mohammed V pour la
solidarité et ayant pour objectif  d’ap-
porter soutien aux personnes qui en
ont le plus besoin, tout en valorisant
la culture de solidarité.

Pour le bon déroulement de cette
opération, des milliers de personnes
sont mobilisées, soutenues par des
assistantes sociales et des bénévoles
au niveau des 1.304 points de distri-
bution mis en place à travers le ter-
ritoire national. Elles veilleront à la
remise de l’aide alimentaire aux chefs

et représentants des familles bénéfi-
ciaires.

La mise en œuvre de cette initia-
tive obéit également à des contrôles,
notamment au niveau de deux comi-
tés, l'un local et l'autre provincial, qui
veillent sur le terrain au suivi de l'ap-
provisionnement des Centres de dis-
tribution, à l'identification des
bénéficiaires et à la distribution des
denrées alimentaires. En fait, l’iden-
tification des personnes bénéficiaires
est soumise, comme chaque année,
à un travail de terrain effectué par les
autorités locales et permettant d’éva-
luer les conditions de vie de ces per-
sonnes et leur situation actuelle sur
la base des critères socio-écono-
miques.

Les services sociaux des Forces
Armées Royales, la Gendarmerie
Royale, le ministère de l'Agriculture,
de la Pêche maritime, du Dévelop-
pement rural et des Eaux et Forêts,
le ministère de l'Education nationale,
du Préscolaire et des Sports, l’En-
traide nationale, la Promotion natio-
nale, l’Office national de l'électricité
et de l'eau potable, et les autorités lo-
cales prêtent également leur
concours à la Fondation Moham-
med V pour la solidarité pour assu-
rer le bon déroulement de cette

opération solidaire. 
Le ministère de la Santé et de la

Protection sociale et l'Office national
de sécurité sanitaire des produits ali-
mentaires (ONSSA) veillent, pour
leur part, au contrôle de la qualité
des produits alimentaires distribués.

A cette occasion, SM le Roi, que
Dieu L’assiste, a remis, à titre sym-
bolique, des paniers de denrées ali-
mentaires à 10 chefs ou
représentants des familles bénéfi-
ciaires de l’opération "Ramadan
1445", avant de poser pour une
photo-souvenir avec des bénévoles
qui participent à cette opération so-
lidaire.

L’opération nationale de soutien
alimentaire a, depuis son lancement
en 1998, mobilisé une enveloppe
budgétaire globale de plus de 2 mil-
liards de dirhams, avec un nombre
de familles bénéficiaires qui est passé
de 34.100 en 1998 à un million à par-
tir de 2023.

L'opération "Ramadan 1445"
vient ainsi s’ajouter aux différentes
actions et initiatives humanitaires en-
treprises par Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI dans le but de
promouvoir la culture de solidarité
et d’assurer un développement hu-
main inclusif  et durable.

LIBÉRATION VENDREDI 15 MARS 20242

Sa Majesté le Roi lance à Rabat 
l'opération nationale “Ramadan 1445” 
qui bénéficiera à un million de ménages
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Nos juges font-ils l’objet d’un
complot destiné à s’attaquer à
leur réputation et à leur hon-
neur et à nourrir des doutes

quant à leur exercice professionnel ? C’est ce
que laisse penser le dernier communiqué de
l'Amicale Hassania des magistrats qui in-
dique que ces derniers font l’objet de sorties
médiatiques systématiques, délibérées et
quotidiennes de la part de certains bloggeurs
et créateurs de contenu sur le web.  Pis,
l’Amicale considère cette conjuration
comme un acte qui sert des motivations et
des agendas qui n’ont rien à voir avec l’inté-
rêt public et qui exigent un traitement global
et institutionnel.  Pour les magistrats affiliés
à l’Amicale, il s’agit bien d’« une menace fla-
grante à l’indépendance des juges puisque la
diffamation et l’atteinte à l’honneur ont at-
teint des seuils inacceptables ». 

Calomnies

Les raisons derrière la diffusion de ce
communiqué sont les récentes vidéos et pu-
blications diffusées sur les réseaux sociaux
et qui accusent les juges, que ce soit à titre
personnel, dans le cadre de leur pratique pu-
rement professionnelle ou dans le cadre de
leur affiliation à des organisations en rapport
avec leur travail.

L'Amicale a qualifié ces attaques média-
tiques de « calomnies et d’accusations mal-
veillantes dépourvues de toute preuve»,
visant « à apporter atteinte à l'honneur des
juges, dans le but de nuire à leur réputation
et de banaliser leur travail, ainsi que de re-
mettre en question les performances des ins-
titutions judiciaires et la plupart des acteurs
du secteur ».  Ledit communiqué précise que
ces attaques dépassent le stade d’« un simple

comportement individuel isolé avec des mo-
tifs purement personnels ».

En outre, les magistrats estiment que «
toutes ces sorties, malgré leur lien avec la di-
mension professionnelle du travail des juges,
ont dépassé toutes les limites, portant at-
teinte à l'inviolabilité des juges et à leur vie
privée, garantie par l'article 24 de la Loi su-
prême ; sans parler d'autres textes juridiques
qui encadrent cette protection en général et
la protection des juges dans le cadre de leur
exercice professionnel en particulier ».

Volonté

Pour M.M, un juge casablancais, le nom-
bre de vidéos attaquant les juges et leur fré-
quence de diffusion  démontrent l’existence
d’une volonté de nuire au corps des magis-
trats. Selon lui, il y a  anguille sous roche et

c’est sûr que l’institution judiciaire est visée,
et ce sur plusieurs niveaux. « Il suffit de sur-
fer sur les réseaux sociaux pour voir com-
ment cette institution est lynchée, diffamée
et critiquée en tant qu’institution corrompue.
Le rôle constitutionnel de cette institution
dans la défense des droits et la garantie des
libertés est quasi absent. Le secteur est traité
de tous les noms d’oiseaux et comme s’il
était le seul qui enregistre tous les maux de
la société », a-t-il observé.  Et de nuancer : «
Certains avancent qu’il s’agit d’un secteur
public et que le débat doit être public. Et du
coup, les juges doivent être l’objet de cri-
tique. Mais ce discours est erroné puisqu’il
cible un seul secteur et ignore les autres.
D’autant plus que le débat de société doit
remplir certaines conditions et répondre à
une certaine éthique sans porter atteinte à
l’image et à la confiance en la justice ». 

Solidarité 

Sur la base de ce qui précède, l'Amicale
« exprime sa profonde préoccupation quant
aux doléances du corps judiciaire suite à
cette attaque flagrante contre le pouvoir ju-
diciaire et toutes ses composantes, et
condamne fermement cette attaque irres-
ponsable et sans précédent ». Elle déclare
également sa solidarité inconditionnelle avec
les juges et les magistrats ayant fait l'objet
d'une quelconque atteinte à leur statut juri-
dique, à leur honneur et à leur dignité en vé-
hiculant des mensonges, et se met à la
disposition de tous ceux qui ont choisi de
suivre les procédures spéciales pour les ac-
compagner et les soutenir».

L’Amicale compte aussi préparer d'ur-
gence une conception globale pour travailler
sur la question au niveau institutionnel et

identifier les moyens de défendre les garan-
ties des juges conformément à l'article 39 du
statut des juges et aux articles 263 et suivants
du Code pénal marocain et autres textes
concernés, afin de servir l'intérêt public en
mettant les juges à l'abri de tout ce qui af-
fecte leur indépendance, leur impartialité et
leur neutralité en vue d’assurer la sécurité ju-
diciaire des  citoyens.

Créer une cellule de travail au niveau du
bureau central pour suivre tous les dossiers
des juges et leurs institutions qui font l'objet
d'abus et d'atteinte à leur dignité et à leur
honneur, élaborer un rapport synthétique et
identifier les moyens de contentieux dispo-
nibles pour disposer de résultats, figurent
également sur la liste des actions à mener par
l’Amicale.

Poursuites 

Et qu’en est-il des poursuites judiciaires
? « Les juges préfèrent prendre de la hauteur
et peu de gens le savent. Ils ne sont pas prêts
à réagir chaque fois que leurs noms sont
cités. Rappelons-nous le débat suscité der-
nièrement par le procès tenté par le ministre
de la Justice contre un youtubeur et la réac-
tion de la société via les réseaux sociaux. Les
juges ont conscience que ces poursuites ris-
quent de les exposer à des accusations
graves comme la volonté d’instaurer l’Etat
des juges. Alors que ce genre d’agissement
est considéré par la Constitution comme une
sorte de pression sur la justice permettant
des poursuites pénales », nous a déclaré
M.M. Et de conclure : « C’est très compli-
qué. Il s’agit d’un sérieux problème en rela-
tion avec la culture juridique de notre société
et la place confiée à la justice ».

Hassan Bentaleb 

3 Actualité

L'Amicale Hassania des
magistrats dénonce une
série d’attaques contre 
les juges et qui a tout l'air
de servir des agendas
intéressés

“

Un débat de société sur la justice

Pourquoi pas ?
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La coopération entre l’UE et le Maroc dans les domaines
de la recherche et de l’innovation est solide et stratégique
La coopération entre le Maroc et l’Union

européenne dans les domaines de la re-
cherche et de l’innovation est ‘’solide et

revêt une importance stratégique’’, a affirmé
une porte-parole de la Commission euro-
péenne.

‘’La coopération de l’UE en matière de re-
cherche et d’innovation avec le Maroc revêt
une importance stratégique pour les deux par-
ties, qui ont signé un accord il y a plus de 20
ans, et elle est solide, comme en témoigne la
participation importante du Maroc aux appels
à propositions d’Horizon Europe (le pro-
gramme européen de recherche et d’innova-
tion), qui présente l'un des taux de
participation les plus élevés parmi les pays tiers
de la Méditerranée’’, a souligné la porte-parole
dans une interview à la MAP. 

L’avenir de ce partenariat a été au centre
d’entretiens, récemment à Bruxelles, entre la
commissaire européenne à l’innovation, la re-
cherche, la culture, l'éducation et la jeunesse,
Iliana Ivanova, et le ministre de l’Enseigne-
ment supérieur, de la Recherche scientifique
et de l’Innovation, Abdellatif  Miraoui. Les
échanges ont porté notamment, selon la CE,
sur les négociations en cours en vue d’un ac-
cord international entre l'UE et le Maroc, vi-
sant à modifier et compléter l'accord existant

entre Rabat et Bruxelles, afin de permettre la
continuation de sa participation à PRIMA
(Partenariat pour la recherche et l'innovation
en Méditerranée) pour la période 2025-2027. 

D’après la porte-parole de l’Exécutif  eu-
ropéen, le Maroc bénéfice actuellement d’un
‘’dispositif  transitoire’’, permettant aux entités
marocaines d’être considérées comme éligibles
à la participation et au financement dans le
cadre de toutes les actions d’Horizon Europe,
sous réserve d’avoir conclu un accord d’asso-
ciation au moment de la signature des subven-
tions.

‘’Cet arrangement privilégié, décidé sur
une base temporaire par l'UE pour tenir
compte de la situation des pays en cours d'as-
sociation, a donné un élan à la performance
du Maroc dans Horizon Europe’’, a-t-elle as-
suré, ajoutant que dans le cadre du pro-
gramme Erasmus+, le Maroc ‘’reste
compétitif  en termes d’absorption du budget’’
alloué par l’UE à la dimension international de
ce programme.

‘’En termes de mobilités, depuis le début
du programme, 1.793 étudiants et enseignants
sont allés dans des pays associés à Erasmus+,
et 668 étudiants et enseignants sont venus de
ces pays au Maroc. Entre 2021 et 2023, 64 étu-
diants marocains ont bénéficié de bourses

Erasmus Mundus pour accéder à un diplôme
de master en Europe’’, a-t-elle détaillé.

Et de poursuivre qu’en 2022 et 2023, le
Maroc a participé dans des projets de renfor-
cement des capacités dans l’enseignement su-
périeur (36 projets) et dans l’enseignement et
la formation professionnelle (11), dans 27 pro-
jets de renforcement des capacités dans la jeu-
nesse entre 2021-2023 et dans 4 projets Jean
Monnet en 2023.

Selon la porte-parole, ‘’ces résultats mon-
trent un taux relativement important de mo-
bilité sortante et entrante’’, estimant que ‘’le
Maroc pourrait être plus actif  quant aux pro-
jets internationaux de renforcement des capa-
cités, surtout dans l’enseignement supérieur’’.

‘’La Commission se tient prête à soutenir
le Maroc par tous les moyens possibles’’, a-t-
elle assuré.

Pour ce qui est de PRIMA, elle a indi-
qué que 207 bénéficiaires marocains ont été
financés à hauteur de 22,5 millions d'euros
depuis le début de ce Partenariat pour la re-
cherche et l'innovation en Méditerranée en
2018, faisant observer que ‘’ce sont des ré-
sultats impressionnants qui suggèrent clai-
rement que la poursuite de la participation
du Maroc à PRIMA revêt un intérêt straté-
gique pour la coopération entre l'UE et le

Maroc en matière de R&I’’. 
La porte-parole a indiqué, à cet effet, que

pour la période 2025-2027, l'accord interna-
tional UE-Maroc existant, signé en 2018, doit
être amendé et complété, par un échange de
lettres, pour tenir compte de l'extension de
PRIMA en ce qui concerne Horizon Europe.

‘’Notre objectif  commun est de garantir
que les chercheurs marocains puissent conti-
nuer à répondre aux appels à propositions qui
seront lancés dès 2025. Pour cela, l'extension
de l’accord UE-Maroc sur PRIMA devrait être
applicable avant la fin de 2024’’, a-t-elle estimé.

Elle a, par ailleurs, évoqué les partenariats
pour les talents (Talent Partnerships), qui ont
été lancés en juin 2021 et qui sont des initia-
tives sur mesure entre des partenaires euro-
péens et internationaux, combinant un soutien
direct aux programmes de mobilité, le renfor-
cement des capacités dans des domaines tels
que le marché du travail ou l'intelligence des
compétences, et l'investissement dans le capital
humain.

‘’La Commission encadre actuellement
l'élaboration de partenariats pour les talents
avec cinq pays partenaires, dont le Maroc, qui
progressent vers la phase de mise en œuvre
par la définition de programmes et de feuilles
de route concrets’’, a-t-elle fait savoir.

LIBÉRATION VENDREDI 15 MARS 2024

Une délégation de femmes parlementaires
représentant les deux Chambres de
l’institution législative marocaine parti-

cipent à la 68ème session de la Commission de
la condition de la femme, qui se tient au siège de
l’ONU à New York du 11 au 22 mars.

La délégation marocaine à cet événement est
composée notamment des représentantes Latifa
Chérif  du Groupe socialiste, Fatima Khair du
Groupe du Rassemblement national des indé-
pendants, Samira Hijazi du Groupe istiqlalien de
l'unité et de l'égalitarisme, Aziza Boujrida du
Groupe haraki, Khadija Oulbacha du Groupe
constitutionnel démocratique et social, Touria
Afif  du Groupe justice et développement et

Khaddouj Slassi, du Groupe socialiste.
La délégation comprend également les

conseillères Fatima Zougagh, du Groupe de la
Confédération démocratique du travail et Chai-
mae Zamzami du Groupe du Rassemblement
national des indépendants.

Les parlementaires marocaines ont notam-
ment pris part à un événement organisé par
l'Union interparlementaire à l’occasion de la
68ème session de la Commission de la condition
de la femme sous le thème “Des Parlements
sensibles au genre : faire progresser l'égalité des
sexes pour mettre fin à la pauvreté”.

Intervenant à cette occasion au nom de la
délégation marocaine, la conseillère Fatima Zou-

gagh a mis en avant les avancées réalisées au
Maroc sous le leadership de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI en faveur de la promotion des
droits de la femme.

Elle a souligné que le Maroc, en droite ligne
de la Constitution et en adéquation avec les
conventions internationales qu’il a ratifiées, at-
tache une grande importance à l’égalité entre
femmes et hommes, citant à ce propos le pro-
cessus de révision du Code de la famille qui
place les femmes et l’enfant au cœur de ses prio-
rités.

Mme Zougagh a en outre rappelé la mise en
place de l’Autorité pour la parité et la lutte contre
toutes les formes de discrimination et l’adoption

d’une série de lois visant le renforcement de la
place de la femme dans les différents domaines,
outre les lois relatives aux élections.

Elle a de même évoqué le droit des femmes
soulaliyates à l'accès à la répartition de la jouis-
sance des terres collectives et l’adoption par le
Maroc d'un budget sensible au genre depuis
2002 relevant qu’une femme préside l’un des
conseils régionaux des provinces du Sud du
Royaume.

Soulignant la nécessité de poursuivre les ef-
forts en faveur de la promotion des droits des
femmes, la conseillère a indiqué que les femmes
parlementaires marocaines oeuvrent, aux côtés
de leurs homologues masculins, pour évaluer les
politiques publiques, notamment celles relatives
à la lutte contre la pauvreté et la précarité parmi
les femmes, en particulier dans le milieu rural.

Dans ce sens, elle a indiqué que le Parlement
marocain a mis en place un groupe thématique
pour évaluer les politiques publiques relatives à
la condition de la femme.

Initié en collaboration avec ONU Femmes,
cet événement était l'occasion d'introduire une
perspective parlementaire dans les discussions
de la 68ème session de la Commission de la
condition de la femme en mettant en lumière le
rôle des parlementaires dans la formulation de
lois et de politiques qui s'attaquent spécifique-
ment à la pauvreté. Il s’agit aussi de s'assurer que
les financements publics favorisent l'autonomi-
sation des femmes et des jeunes filles.

La présente session de la Commission de la
condition de la femme est placée sous le thème
"Accélérer la réalisation de l’égalité entre les
hommes et les femmes et l’autonomisation de
toutes les femmes et les filles en s’attaquant à la
pauvreté et en renforçant les institutions et le fi-
nancement dans une perspective d’égalité entre
les hommes et les femmes”.

Les débats lors de cette session examinent
les mesures et les investissements qui pourront
mettre fin à la pauvreté des femmes et faire
avancer l’égalité entre les femmes et les hommes.

4 Actualité

Des parlementaires marocaines participent à New York à la
68ème session de la Commission de la condition de la femme
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L'intelligence artificielle (IA)
générative, avec ses diffé-
rentes opportunités et multi-
ples risques, est au cœur de la

Journée internationale des droits des
consommateurs, célébrée le 15 mars de
chaque année.

"Une IA juste et responsable pour les
consommateurs", tel est le thème retenu
en 2024 pour cette journée qui constitue
l'occasion de sensibiliser l'opinion mon-
diale aux droits, à la protection et à l'au-
tonomisation des consommateurs, en
particulier avec l'usage sans cesse crois-
sant de logiciels, plateformes, applica-
tions et chatbots basés sur l'IA
générative.

Bien qu'elle offre des opportunités
novatrices pour enrichir l'expérience des
consommateurs, cette technologie com-
porte également des dangers, notamment

en ce qui concerne la préservation de la
confidentialité des données personnelles,
la propagation de fausses informations et
le maintien de préjugés et de discrimina-
tions.

D'où l'importance de mettre l'accent
sur la nécessité de garantir une IA équi-
table et responsable. Cela implique de
promouvoir la transparence et la respon-
sabilité des entreprises dans le dévelop-
pement et l'utilisation de l'IA, ainsi que
de mettre en place des mécanismes de ré-
gulation efficaces pour protéger les
consommateurs contre les abus et les
préjudices potentiels.

Au Maroc, le sujet de la protection
des droits des consommateurs occupe
une place de choix aussi bien pour l'Exé-
cutif, notamment à travers les efforts dé-
ployés pour améliorer le dispositif
juridique visant la protection du consom-

mateur, que pour l'Association de la pro-
tection du consommateur qui veille au
respect des droits du consommateur, à
savoir son droit à l'information, à la pro-
tection de ses intérêts économiques, à la
représentation, à la rétractation, au choix,
et à l'écoute.

D'ailleurs, l'édition 2023 de la Journée
nationale du consommateur a été mar-
quée par l'annonce de la préparation d'un
avant-projet de loi pour modifier la loi
n°31-08 édictant des mesures de protec-
tion du consommateur.

Cet avant-projet de loi prévoit plu-
sieurs nouveautés, notamment l'établis-
sement d'un Conseil consultatif
supérieur de la consommation, l'élargis-
sement des règles relatives à la livraison,
la régulation du commerce électronique,
ainsi que la lutte contre les pratiques
commerciales suspectes.

Rappelons-le, la loi n°31-08, promul-
guée en 2011, a été un jalon majeur dans
l'histoire de la protection des consomma-
teurs au Maroc. Elle vise à renforcer les
droits des consommateurs et à promou-
voir un marché équitable et transparent.

Se fixant comme objectif  la clarté et
l'objectivité de l'information fournie au
consommateur, le renforcement de la
protection des intérêts économiques du
consommateur et le maintien de l'équili-
bre des relations entre fournisseurs et
consommateurs, cette loi se veut garante
du droit à l'information, du droit aux
choix et du droit à la rétractation.

Il s'agit également, du droit à l'écoute
et à la représentation ainsi que du droit à
la protection des intérêts économiques,
afin de protéger les consommateurs
contre toute pratique commerciale dolo-
sive.

Dans ce sens, le ministère de l'Indus-
trie et du Commerce a lancé en 2018 un
site web dédié aux consommateurs, ac-
cessible à l'adresse " www.khidmat-al-
mostahlik.ma", afin de diffuser des
informations sur la protection des
consommateurs et de recueillir des re-
quêtes pour des demandes de renseigne-
ments ou des signalements de situations
pouvant relever des dispositions de la loi
n° 31-08.

Initiée par "Consumers Internatio-
nal", la Journée internationale des droits
des consommateurs 2024 est célébrée
tout au long de la semaine du 11 au 15
mars, à travers une série de dialogues et
de débats sur l'IA générative.

L'objectif  de ces événements virtuels
est de discuter notamment des préoccu-
pations pressantes des consommateurs
que présente l'IA générative, des mesures
nécessaires pour protéger les consomma-
teurs contre le deep fake (technique uti-
lisée pour créer des vidéos ou des images
synthétiques réalistes en utilisant l'IA),
ainsi que de la désinformation, de la ges-
tion, de manière éthique, de la collecte et
de l'utilisation des données des consom-
mateurs.

Journée Internationale des droits des consommateurs

Focus sur les impacts de l'IA générative
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67% des professionnels des secteurs
audiovisuel, publicitaire et numé-
rique considèrent comme "faible" la

préparation au déferlement de l'intelligence ar-
tificielle des secteurs de l'audiovisuel et du nu-
mérique marocains, selon une étude qui vient
d'être publiée par le groupe de travail "Régula-
tion et médias numériques", présidé par Narjis
Rerhaye, membre du Conseil supérieur de la
communication audiovisuelle.

L'étude intitulée "Intelligence artificielle et
production audiovisuelle et numérique au
Maroc- Les effets d’un bouleversement tech-
nologique", révèle également qu'un peu plus
du tiers des interrogés (33%), estiment pour
leur part que cette préparation est "inexis-
tante", indique un communiqué du groupe de
travail.

"Où en sommes-nous au Maroc et com-
ment se prépare-t-on au déferlement de l'IA
dans les domaines audiovisuel, publicitaire et
numérique ? C'est la question nodale à laquelle
l'étude tente d'apporter réponses et pistes de
réflexion, souligne le communiqué.

Pour ce faire, précise-t-on, le groupe a réa-
lisé une enquête, la première du genre au
Maroc, auprès des professionnels des secteurs
audiovisuel, numérique et publicitaire (produc-
teurs audiovisuels, réalisateurs, créateurs de
contenus numériques, publicitaires) et des ex-
perts en IA, chercheurs et professeurs en au-
diovisuel et numérique.

Grâce à cette enquête, une base d’analyse
de l’impact de l'utilisation de l'intelligence arti-
ficielle dans les contenus audiovisuels et numé-
riques a été établie, permettant d’évaluer le

degré de préparation à l’utilisation des outils de
l'IA des professionnels de l’audiovisuel, du nu-
mérique et de la publicité et enfin d’apporter
des pistes de réponses à la question des règles
à adopter, sachant que 64% des répondants af-
firment que leurs équipes et collaborateurs ne
sont pas formés dans le cadre de l’utilisation
des outils de l’intelligence artificielle.

L’étude passe en revue les usages de cet
outil dans les productions audiovisuelles et nu-
mériques. L’impact de l’IA dans la création de
contenus audiovisuels est identifié. Une régle-
mentation de l’IA générative est également
énoncée pour accompagner une innovation
responsable. L’étude dresse un constat : "Une
boussole éthique pour guider le développe-
ment de l’intelligence artificielle est aussi ur-
gente qu’essentielle".

"Les réponses recueillies auprès des pro-
fessionnels des secteurs audiovisuel, publici-
taire et numérique ainsi que des experts IA ont
permis de documenter l’étude et d’élaborer des
recommandations en vue d’une utilisation de
l’intelligence artificielle sans préjudice", indique
Mme Rerhaye, citée par le communiqué.

L’étude "Intelligence artificielle et produc-
tion audiovisuelle et numérique au Maroc" est
disponible sur le site de la Haute autorité de la
communication audiovisuelle (haca.ma).

Le groupe de travail "Régulation et médias
numérique" avait publié deux guides : "Etre
connecté en toute sécurité : pour un usage
averti du numérique par les jeunes publics" en
2021 et "Le guide de la lutte contre la désin-
formation : références, pratiques et outils" en
2022.

5 Actualité

Intelligence artificielle

67% des professionnels des secteurs audiovisuel,
publicitaire et numérique ne sont pas prêts
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Le processus de préparation
du recensement général de
la population et de l'habitat

(RGPH), qui se déroulera du 1er
au 30 septembre prochain, suit son
cours avec le lancement, mercredi
13 à Rabat, de la formation en
ligne des candidats à la participa-
tion aux opérations.

La formation en ligne du per-
sonnel chargé de l'exécution et de
l'encadrement du recensement est
le « fruit d’une collaboration exem-
plaire entre l’Administration pu-
blique et le monde académique »,
a indiqué le Haut-commissaire au

plan, Ahmed Lahlimi Alami, lors
d’une rencontre tenue au siège de
l’institution.

Elle a « permis de combiner
avec succès le savoir-faire du HCP
dans le domaine du recensement
avec l'expertise de l'UM6P en ma-
tière de développement de plate-
formes de formation en ligne »,
a-t-il fait savoir précisant que cette
étape  s'étalera sur une période de
trois mois, à partir du 15 mars
jusqu’au 15 juin 2024.

Selon les explications de l’or-
ganisme chargé de la production,
de l'analyse et de la publication des
statistiques officielles au Maroc,
cette formation sera suivie d'une
autre en présentiel rémunérée,
d'une durée de quelques jours,
juste avant le début du recense-
ment.

Ahmed Lahlimi Alami, qui
s’est longuement exprimé sur cette
étape cruciale du processus de re-
censement, a indiqué qu’un pro-
gramme de formation approprié
pour le RGPH2024 a été déve-
loppé à cet effet. 

Ce programme « combine la
maîtrise des notions liées aux pro-
blématiques démographiques, so-
ciales, économiques et
environnementales de la société
avec les techniques de collecte des
données auprès des ménages en

utilisant l'outil informatique », a-t-
il expliqué.

Un accent est mis sur la qualité
des données, en soulignant l'im-
portance de l’exhaustivité et de la
précision tout au long du proces-
sus de recensement, comme il l’a
souligné lors de son allocution, sa-
chant que ce programme aborde
également les défis organisation-
nels, logistiques et opérationnels à
relever pour la préparation et l'exé-
cution d'une grande opération
comme le recensement.

Pour optimiser l'expérience
d'apprentissage et offrir un soutien
individualisé aux 200 participants
retenus sur les 500.000 candida-
tures reçues, « nous avons déve-
loppé un assistant digital
intelligent. Cet outil innovant, dé-
veloppé grâce à l'intelligence arti-
ficielle, accompagnera les
apprenants dans leur parcours pé-
dagogique ». 

Il est à préciser que cet assis-
tant, doté d'une base de connais-
sances conséquente et capable de
s'adapter en permanence, « est ca-
pable d’interagir (ou de chatter) à
tout moment (24h/24 et 7j/7)
avec les apprenants en arabe, darija
ou français », a précisé le HCP.

Dans l’ensemble « le processus
opérationnel de réalisation du
RGPH 2024, se déroule confor-

mément au programme prévision-
nel », a assuré le haut-commissaire
au plan.

En effet, comme il l’a men-
tionné dans son allocution, le
contenu du questionnaire et son
traitement informatique ont été
réalisés. Les travaux cartogra-
phiques sont achevés. Indispensa-
bles dans le processus de collecte
des données auprès des ménages,
ils devraient permettre le décou-
page du territoire national en envi-
ron 38.000 "districts de
recensement" et garantir ainsi un
dénombrement exhaustif  de la po-
pulation, sans risque d’omission ni
de doublons et une allocation op-
timale des ressources humaines et
matérielles lors de l'exécution du
recensement. 

Toujours selon Ahmed Lah-
limi Alami, la cartographie géo ré-
férencée des établissements
économiques et des activités per-
mettant d’actualiser la connais-
sance du tissu productif  national a
atteint un taux d'avancement de
77% et sera achevée comme prévu
en mai prochain.

Quant au marché relatif  à l'ac-
quisition de matériel et de logiciel
informatique nécessaire pour le re-
censement, le haut-commissaire au
plan confirme qu’il a été conclu.

« Ce recensement dépasse la

simple collecte de chiffres; il repré-
sente une opportunité pour établir
un lien significatif  avec nos conci-
toyens. Ainsi, la confiance et la col-
laboration avec la population sont
au cœur de notre démarche, et
nous croyons fermement que la
réussite de cette opération repose
sur cette base solide », a conclu
Ahmed Lahlimi Alami. 

Le recensement général de la
population et de l'habitat 2024
marque une rupture avec les recen-
sements passés en optant pour une
digitalisation de tout son processus
de préparation et de réalisation. En
revanche, les objectifs sont déter-
minés en fonction des priorités na-
tionales en besoin de données
statistiques et en conformité avec
les recommandations des Nations
unies. Selon le HCP, ces objectifs
consistent en la détermination de
la population légale au niveau na-
tional, ainsi que dans toutes les
unités administratives du Maroc ;
la détermination des caractéris-
tiques démographiques, socio-éco-
nomiques de la population et des
conditions d’habitat des ménages
ainsi que l’établissement de
l’échantillon de référence néces-
saire pour la réalisation des en-
quêtes auprès des ménages
intercensitaires

Alain Bouithy

   

Lancement de 
la plateforme 
de formation 
en ligne des 
participants 
aux opérations 
de recensement 
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Ultimes étapes avant 
la réalisation du recensement 2024 
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Un accord de partenariat a été signé, mer-
credi à Rabat, entre la Plateforme indus-

trielle intégrée, Midparc, et le Groupe allemand
spécialisé dans les technologies de fixation et
les solutions d'assemblage et de logistique, Böll-
hoff, pour son implantation au Maroc. 

S’exprimant à cette occasion, le ministre de
l'Industrie et du Commerce, Ryad Mezzour, a
souligné l’importance de cet accord de parte-
nariat qui s’inscrit dans le cadre de la diversifi-
cation des partenaires et de l'amélioration du
système industriel du Royaume.

Le ministre a, dans ce sens, souligné que
c’est la première fois qu’un investisseur alle-
mand spécialisé dans les technologies de fixa-

tion et les solutions d'assemblage et de logis-
tique s’installe au Maroc, notant que cela per-
mettra de renforcer davantage la souveraineté
industrielle de notre pays, rapporte la MAP.

Pour sa part, le président de Midparc,
Hamid Benbrahim El Andaloussi, s’est réjoui
d'accueillir le Groupe Böllhoff  au Maroc, pré-
cisant que l'Allemagne vient s'installer à Mid-
parc, après le groupe aéronautique espagnol
Aciturri et la société canadienne Shimco.

"Le choix de Böllhoff  de s’installer à Mid-
parc est motivé par la performance du Business
model qu’elle offre, lui permettant ainsi de co-
localiser au Maroc une partie de sa production,
notamment en présence de la forte demande

adressée au Royaume", a indiqué M. Benbra-
him El Andaloussi.

Et de poursuivre que la présence de Böll-
hoff  au Maroc avec ses "technologies différen-
ciantes", renforcera davantage la robustesse et
la durabilité de l’écosystème industriel maro-
cain, et contribuera à la souveraineté industrielle
du pays.

De son côté, le co-directeur du Groupe
Böllhoff, Michael W. Böllhoff, a mis en exergue
la pertinence de cet accord de partenariat signé
avec Midparc, exprimant l'ambition de sa so-
ciété d'investir davantage au Maroc, d'embau-
cher plus de personnes et de développer ses
activités au cours des 5 prochaines années.

Spécialisé dans l'intégration de technologie
de fixation à 360° avec solutions d'assemblage
et de logistique, le Groupe Böllhoff  compte 43
sites répartis sur 25 pays et sur 5 continents.

Le Groupe produit plus de 18 millions
d’éléments d’assemblage par jour sur un total
de 13 sites de production et emploie environ
1.500 personnes en Allemagne, 1.100 dans le
reste de l’Europe, 400 en Asie et en Amérique.

Zone industrielle de référence au Maroc,
Midparc abrite déjà plusieurs compagnies in-
ternationales, telles que Boeing et Stelia Maroc.
Elle offre une position logistique exceptionnelle
et unique aux portes de l’Europe et de
l’Afrique. 

Industrie : Signature d'un accord de partenariat
pour l’implantation du Groupe Böllhoff au Maroc

La deuxième édition de GITEX Africa à Marrakech
La deuxième édition de GITEX Africa Mo-

rocco se déroulera, du 29 au 31 mai à Marra-
kech, ont annoncé les organisateurs.

Placé sous le Haut Patronage de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI et porté par l'Agence de dé-
veloppement du digital (ADD), sous la tutelle du
ministère de la Transition numérique et de la Ré-
forme de l'administration, cet événement fait son
retour avec une multitude de sujets technolo-
giques, destinés à dynamiser et à propulser l'éco-
nomie numérique future du continent, ont-ils
souligné dans un communiqué.

"Les entreprises internationales opérant dans
les nouvelles technologies et le développement du
digital cherchent activement à renforcer leurs col-
laborations avec GITEX Africa Morocco en vue
de garantir un avantage concurrentiel dans un pay-
sage numérique africain, qui est de nos jours, en
pleine expansion", indique la même source.

Citée dans le communiqué, la ministre délé-
guée auprès du chef  du gouvernement, chargée
de la Transition numérique et de la Réforme de
l'administration, Ghita Mezzour, a souligné que
"nos ambitions grandissent alors que nous antici-
pons la deuxième édition du GITEX Africa dans
la belle ville de Marrakech".

Le GITEX Africa 2024 connaîtra la présence
de milliers de participants de tout le continent et
du monde entier pour des échanges d'envergure
et des partenariats stratégiques, précise la même
source, notant que cet événement permettra des
discussions autour des avancées technologiques si-
gnificatives dans divers secteurs, notamment le
cloud, l'IoT, la cybersécurité, la e-santé, la finance,
les technologies grand public, les télécommunica-
tions et l'intelligence artificielle, et suscitera égale-

ment un enthousiasme et un intérêt généralisé
pour l’usage approprié de ces innovations.

De son côté, le directeur général de l'ADD,
Mohammed Drissi Melyani, a fait savoir que "le
Royaume du Maroc a accueilli avec succès la pre-
mière édition du GITEX Africa en 2023, qui a
présenté l’Afrique comme un continent émergent
dans l'économie digitale". 

Egalement cité dans le communiqué, M.
Drissi Melyani a ajouté que "la 2ème édition pré-
vue en 2024 sera aussi l’occasion de renforcer et
de soutenir les progrès de la transformation nu-
mérique de l'Afrique et de propulser la compétiti-
vité des écosystèmes numériques du continent".

Le World Future Health Africa accélère la ré-
volution numérique de la santé sur le continent
africain 

Le GITEX Africa Morocco est organisé par
Kaoun International, la filiale internationale du
Dubai World Trade Centre (DWTC), qui organise
le GITEX Global aux Emirats Arabes Unis, l'évé-
nement technologique et entrepreneurial le plus
important et le plus réputé au monde. 

L'expansion de la vitrine technologique la plus
puissante d'Afrique est amplifiée par le lancement,
sous l’égide du ministère de la Transition numé-
rique et de la Réforme de l'administration, du mi-
nistère de la Santé et de la Protection sociale et de
l'ADD, du World Future Health Africa, prévu
dans le cadre du Gitex Africa Morocco pour ac-
célérer la révolution de la e-santé.

"GITEX Africa Morocco suit la même ten-
dance prometteuse dans la découverte des tech-
nologies, créée lors de son édition inaugurale
l'année dernière", a déclaré Trixie LohMirmand,
PDG de KAOUN International, organisateur du

GITEX Africa Morocco.
"La communauté mondiale a pu constater

cette énergie croissante, cette curiosité accrue et
cette demande grandissante des progrès numé-
riques que connaît le continent africain, et qui dé-
passent celles des continents développés. La
richesse et la diversité de l’offre technologique, no-
tamment l’IA dans la société et dans le monde des
affaires qui suscite un grand intérêt au niveau du
GITEX Africa Morocco, seront une expérience
révélatrice favorisant le partage des connaissances
et des opportunités de collaboration entre les sec-
teurs public et privé, ainsi qu'entre les entreprises
du monde entier", a-t-elle enchaîné.

Le retour des géants de la technologie ren-
force la compétitivité technologique interconti-
nentale 

La deuxième édition du GITEX Africa Mo-
rocco accueillera des exposants qui ont fait le
choix de revenir au GITEX Africa Morocco après
une participation concluante à la première édition
historique de l'événement en 2023. De grands
groupes multinationaux tels qu'Epson, Honeywell,
Kaspersky et Lexar font partie de ceux qui revien-
nent pour une deuxième session de collaborations
stratégiques, propulsant la compétitivité des inves-
tisseurs en Afrique.

Neil Colquhoun, vice-président d'Epson Eu-
rope et du Moyen-Orient, a déclaré : "Epson est
ravi d'annoncer sa participation pour la deuxième
année consécutive au GITEX Africa Morocco.
L'offre technologique d'Epson se concentrera
principalement sur une gamme de solutions et de
produits durables qui répondent aux préoccupa-
tions pressantes de nombreux secteurs industriels,
ainsi que des petites et moyennes entreprises de la

région".
Presight, une société spécialisée dans l'analyse

du big data alimentée par l'IA et faisant partie de
G42, la principale société holding de développe-
ment de l'IA des Émirats Arabes Unis, sera égale-
ment de retour.

"L'Afrique est notre priorité; c'est le nouveau
continent émergent pour les compétences en ma-
tière de développement numérique et de transfor-
mation digitale", a affirmé Thomas Pramotedham,
PDG de Presight.

Bertrand Trastour, directeur général, France
et Afrique du Nord, Centrale et de l'Ouest de la
principale entreprise mondiale de cybersécurité,
Kaspersky, a ajouté que "le GITEX Africa Mo-
rocco est une plateforme très importante pour
Kaspersky car elle permet d'informer nos clients
et partenaires sur notre stratégie de croissance et
sur notre potentiel".

GITEX Africa Morocco 2024 proposera une
vitrine de la North Star Africa, rassemblant la plus
vaste sélection de start-up et d'entreprises en plein
essor jamais réunies sur le continent africain. Les
entrepreneurs les plus ambitieux et les plus nova-
teurs collaboreront avec des accélérateurs et des
investisseurs africains et internationaux pour dé-
velopper des opportunités commerciales dans une
région qui devrait lever 10 milliards de dollars de
fonds de capital-risque d'ici 2025.

De plus, d'autres prix seront décernés, pour
des entreprises innovantes du monde entier qui
vont concourir pour remporter ces prix lors du
Supernova Challenge, le concours de pitch de
start-up le plus convoité et le plus prestigieux
d'Afrique, offrant une somme de 100.000 dollars
à gagner dans six catégories.

   
     

Le groupe Attijariwafa bank et CEED Maroc ont pro-
cédé, le 7 mars courant, à la signature d’un partenariat vi-
sant à dynamiser l’innovation et à promouvoir le
développement de l’écosystème des startups/fintechs. 

Cette convention marque le début d’une collaboration
prometteuse, axée sur six domaines clés de coopération :
l’open innovation, la culture d’innovation, l’expertise d’in-
novation, l’intrapreneuriat, l’investissement et le mentoring.

L’objectif  de cette collaboration est de valoriser l’in-
novation en tant que moteur de création de valeur, béné-
ficiant tant à la banque qu’à son écosystème d’innovation,
à l’échelle nationale et internationale.

Dans le cadre de ce partenariat global, le groupe Atti-
jariwafa bank, à travers Wenov (son entité Innovation) et
CEED Maroc, lancent la 4e édition du programme

d’Open Innovation - Fintech Catalyst. Ce programme vise
à identifier des startups/fintechs dont les solutions pour-
ront accélérer les projets de transformation au sein du
Groupe.

Les startups ou fintechs sélectionnées bénéficieront
d’un programme d’accélération qui comprendra des
séances de cocréation avec les équipes métiers. Les « proof
of  concept » les plus aboutis donneront lieu à la signature
de bons de commande à la fin du programme.

Les éditions précédentes ont permis la réalisation de
24 expérimentations dans des domaines innovants, dont
plus de la moitié se sont concrétisées permettant de réduire
le Time-to-Market des projets innovants au sein du
Groupe mais également de participer au développement
de startups et fintechs de l’écosystème.

Le groupe Attijariwafa bank et Ceed Maroc signent un partenariat 
en faveur de l’innovation et lancent la 4ème édition du programme Fintech Catalyst
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Près de 70 convives étaient pré-
sentes au dîner de gala orga-
nisé, vendredi 8 mars à Rabat,

par l’Association des lauréats étran-
gers du Maroc (ASLEM) en l’hon-
neur des femmes du Maroc,
d’Afrique et du monde.

Placée sous le signe « Femme
d’impact », cette soirée a connu la
participation  de diplomates de pays
africains, de professionnels de la
santé, d’universitaires, d’étudiants,
d’artistes du Gabon, du Sénégal, du
Cameroun, du Congo, du Mali, de la
Guinée, de Madagascar, de la RDC,
de la Côte d’Ivoire, des Comores, de
la France et du Maroc.

Des représentants d’organisa-
tions partenaires de l’ASLEM fai-
saient également partie des convives.
Tout comme les lauréates africaines
des écoles et instituts du Maroc qui
s’étaient mises sur leur 31 pour cette
occasion.

Organisée à l’occasion de la Jour-
née internationale des droits de la
femme, date symbolique pour les
femmes du monde entier, cette soi-
rée « célèbre la force, la perspicacité
et la résilience des femmes du
monde entier, et plus précisément
celles de l’Afrique. Une journée par-
ticulière qui nous offre l’occasion de
leur rendre un hommage appuyé
pour toutes les luttes qu’elles mènent
de longue date pour la reconnais-
sance de leurs droits», a déclaré le
président de l’ASLEM, Doucouré
Makan, dans son allocution de bien-
venue.

Il a par la suite saisi cette occa-
sion pour saluer particulièrement le
courage et la volonté des « lauréates
internationales du Maroc qui, par
leurs actions quotidiennes, impac-
tent positivement le développement
et la crédibilité de notre association».

Ce dîner de gala a également été
l'occasion de souligner les efforts dé-
ployés par les femmes et filles du
Maroc actives au sein d’organisa-
tions partenaires avec lesquelles l’As-
sociation des lauréats chemine
depuis sa création en mai 2018.

Avant de « remercier chaleureu-
sement l’équipe de l’ASLEM et les
bénévoles qui ont contribué à l’orga-
nisation de cette soirée » conviviale
et joyeuse, organisée en partenariat
avec l’Agence marocaine de coopé-
ration internationale (AMCI), la
Chambre africaine de commerce et
services (CACS), Attijariwafabank,
M. Saïd, Insight Solutions et Bank de
solidarité.

Une soirée ponctuée par les per-
formances musicales exceptionnelles
de Rossatanga-Hamon Elie Gide
(pianiste), Essongue Guy-Yoland et

Simbou Malou (chanteurs). Un trio
gabonais qui a enchanté les invités
en interprétant de magnifiques titres
comme « L’amour d’une mère » de
Patience Dabany et « Mughetu »
(femme) de Queen Koumb.

Il est à souligner qu’au cours de
cette soirée, ponctuée par des mo-
ments de détente et d’échange entre
les invités, les représentants de
chaque pays ont souhaité « une heu-
reuse fête à toutes les femmes du
monde » dans une des langues natio-
nales de leur choix, illustrant ainsi la
diversité et l'universalité de la célé-
bration de la fête de la femme.

Un peu plus tard dans la soirée,
les convives ont été invités à savou-
rer un magnifique dîner autour d’un
buffet généreux et varié, avant la pré-
sentation des membres du Bureau
exécutif  de l’ASLEM et la clôture de
la soirée. 

Pour rappel, l’Association des
lauréats étrangers du Maroc re-
groupe les lauréats internationaux

des universités ou écoles publiques
et privées marocaines, basés dans
toutes les régions du Royaume et les
Associations des anciens lauréats à
l’étranger.

Créer et renforcer les liens de so-
lidarité et d’amitié entre ses mem-
bres tout en assurant la défense de
leurs intérêts moraux et matériels;
organiser et animer périodiquement
des rencontres scientifiques et intel-
lectuelles au profit de ses membres
ou des manifestations d’ordre cultu-
rel et sportif; multiplier les échanges
et contacts avec les groupements
professionnels, les organismes natio-
naux, régionaux et internationaux
dans le but de promouvoir l’image
des diplômés formés au Maroc et de
valoriser leurs réalisations ou ap-
ports sous tous leurs aspects  ainsi
que se positionner comme outil de
renforcement de la coopération Sud-
Sud figurent parmi les objectifs spé-
cifiques poursuivis par l’Association.

Alain Bouithy
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L’Hermitage, un parc centenaire au beau milieu de Casablanca
Avec ses arbres centenaires

au beau milieu de Casa-
blanca, le Parc de l’Hermi-

tage est l’un des poumons de la
ville blanche. Créé en 1920 par les
architectes Jean-Claude Nicolas
Forestier et Henri Prost, ce parc
de près de 18 ha était d'abord un
jardin horticole, irrigué par une
source. Situé au cœur du vieux

quartier de Derb Sultan, il a long-
temps nourri les populations voi-
sines avant d'être encerclé par
l'urbanisation. Tombé en désué-
tude durant de longues années, à
cause de son état de dégradation
avancée, cet espace historique si
emblématique a eu droit à un
coup de jouvence, après une mo-
bilisation de divers acteurs asso-

ciatifs et institutions. 
Des travaux ayant nécessité

deux ans et demi de rénovation,
chapeautés par la Fondation Mo-
hammed VI pour la Protection de
l’Environnement, ont permis au
parc de rouvrir en 2011, et de re-
trouver son lustre d’antan, ainsi
que son rôle de nœud de circula-
tion douce au cœur la ville, en re-
liant les différents quartiers qui
l’enserrent.  Les entrées sont re-
mises en valeur, les circulations se
fluidifient, les avenues au contact
du parc participent de l’ensemble.

Reprenant un motif  récurrent
à Casablanca, des mails de Ficus
sont plantés le long de ces voies. Ils
jouent le rôle de promenade le long
de ces grands axes et permettent
l’installation de différentes activités,
pour le bonheur des sportifs et
amoureux de la nature.

La palette de végétaux emblé-
matiques de Casablanca, constituée
de palmiers (Phoenix canarien-
sis,…), d’arbres indigènes (Ficus

benjamina) et d’espèces acclima-
tées (Araucaria excelsa, …), struc-
ture les espaces du parc et s’installe
dans la continuité des avenues
plantées de la ville, soulignant la
singularité du territoire de Casa-
blanca.

Sa conception d’origine de
"Jardin d’horticulture" est réinter-
prétée en jardin botanique destiné
à l’acclimatation de nouvelles es-
pèces, en cohérence avec l'évolu-
tion des sciences de la
conservation, la protection des es-
pèces indigènes et la vulgarisation
des connaissances scientifiques.

Au terme de sa réhabilitation,
le patrimoine arboricole au-
jourd'hui exceptionnel de l’Hermi-
tage a pu être préservé.

Le parc a été également réinter-
prété par son utilisation pédago-
gique, avec ses jardins de trois
continents : Afrique, Amérique et
Australie. Un jardin pédagogique
met à disposition des écoles de pe-
tites parcelles à planter. Les écoliers

y apprennent à reconnaître les vé-
gétaux et y sont sensibilisés à la
protection de l'environnement. Un
puits pédagogique permet d'abor-
der le thème de l'eau.

La Fondation Mohammed VI
pour la Protection de l’Environne-
ment, qui a beaucoup œuvré pour
la réhabilitation de ce parc, a voulu
le transformer en un espace de
sensibilisation et d’éducation à l’en-
vironnement.

La réhabilitation du parc a res-
pecté sa conception initiale, avec,
en plus, des installations destinées
à augmenter sa fréquentation.
Ainsi, un grand bassin d’eau situé
au centre, une aire de jeux pour en-
fants et un terrain omnisport pour
les plus grands ont été mis en
place. Avec ce parc, c'est un im-
mense espace de promenade et un
patrimoine précieux pour la métro-
pole qui a été restitué aux habitants
de Casablanca.

Par Amine Harmach
(MAP)
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Comme chaque mois sacré de Rama-
dan, nombreux sont les enfants qui
souhaitent jeûner, impatients de

vivre pleinement l'expérience ramadanesque
en accomplissant le quatrième pilier de l'is-
lam. C'est le cas justement de Yassir, 10 ans. 

L'atmosphère spirituelle et féérique du
mois de l'abstinence ne le laisse pas indiffé-
rent; il a bien envie de vivre son premier
jour de jeûne. Malgré la réticence d'une
mère préoccupée par les conséquences
éventuelles de la privation de nourriture sur
la santé de son "bambin", Yasser est encou-
ragé dans sa démarche par son père, qui l'in-

cite à entrer de plain-pied dans la cour des
adultes.

Tout comme Yasser, des milliers d'en-
fants souhaitent s'initier à la pratique du
quatrième pilier de l'islam et vivre pleine-
ment l'expérience du Ramadan.

En islam, le jeûne n'est obligatoire
qu'une fois la puberté est atteinte, une
conception qui a été consacrée dans la tra-
dition du Prophète Sidna Mohamed. Néan-
moins, les parents peuvent encourager une
initiation progressive, débutant par des
demi-journées de jeûne avant de passer à
une journée entière, souligne Mohamed
Kharoubat, professeur à la faculté des let-
tres et des sciences humaines à l’université
Cadi Ayyad de Marrakech, dans un entre-
tien à la MAP.

Pour ce faire, l’universitaire invite les pa-
rents d'abord à expliquer aux enfants en des
termes simples, sans les sermonner, les ob-
jectifs du jeûne dans un souci de consolider
leur conviction quant aux bienfaits du jeûne
pour la vie d'ici-bas et dans l'au-delà.

Les soirées ramadanesques animées et
la fréquentation de la mosquée pour accom-
plir les prières de Tarawih sont également
d'autres sources de motivation pour les en-
fants, estime M. Kharoubat, qui appelle les
parents à encourager les exploits de leurs
petits par des cadeaux s’ils parviennent à
jeûner jusqu'à la mi-journée et des fêtes à la
hauteur de l'événement s’ils parviennent à
tenir toute la journée.

Sur le plan médical, une consultation
avec un pédiatre est recommandée pour
évaluer la capacité de l'enfant à jeûner. L'hy-
dratation, une alimentation équilibrée et
riche en nutriments avant et après le jeûne,
ainsi qu'un suivi de l'état de santé sont des
éléments clés pour maintenir une santé op-
timale pendant le Ramadan, recommande,
à ce titre, le pédiatre Khalid Bouhmouch.

Le Dr. Bouhmouch insiste sur l'impéra-
tif  de s'assurer que l'enfant consomme,
avant le jeûne, des repas équilibrés et consis-
tants. Ceux-ci doivent être composés de glu-
cides complexes tels que des céréales
complètes, des légumineuses et des légumes
riches en fibres, ainsi que des protéines mai-
gres, telles que le poulet, le poisson, les œufs
et les légumineuses.

A cela s’ajoutent les fruits frais et les lé-
gumes colorés ainsi que les minéraux et les
antioxydants qui renforcent le système im-
munitaire et favorisent une santé optimale.

Selon lui, ce mois sacré se révèle être
une occasion unique pour les enfants d'ap-
profondir leur foi et de s'épanouir spirituel-
lement. Cette période de jeûne, de prière et
de partage offre aux jeunes âmes l'opportu-
nité de se familiariser avec les valeurs fon-
damentales de l'islam et de vivre une
expérience enrichissante sur le plan person-
nel et spirituel.

"Le rôle des parents est crucial pour ga-
rantir une expérience positive du Ramadan
pour leurs enfants. En créant un environ-

nement familial empreint de spiritualité et
de recueillement, ils encouragent les enfants
à se plonger pleinement dans l'atmosphère
sacrée de ce mois béni", soutient-il.

En plus de l'aspect spirituel, il est impor-
tant de proposer aux enfants des activités
saines et divertissantes pour les aider à pas-
ser le temps de manière constructive. Jeux
de société, lecture, activités manuelles, par-
ticipation à des ateliers culinaires pour pré-
parer le Ftour, ou encore visites à la famille
et aux amis, sont autant d'options qui per-
mettent aux enfants de s'épanouir et de tis-
ser des liens durables avec leurs proches.

Le Ramadan est également un mois de
partage et de générosité. Encourager les en-
fants à faire preuve d'empathie et de com-
passion envers les plus démunis, en les
incitant à participer à des actions caritatives
ou à distribuer des repas aux nécessiteux,
permet de les sensibiliser aux valeurs de so-
lidarité et d'entraide qui font l'essence de l'is-
lam.

Une chose est sûre : le Ramadan repré-
sente une opportunité exceptionnelle pour
les enfants de grandir spirituellement, d'ac-
quérir des valeurs morales essentielles et de
vivre une expérience unique qui les mar-
quera positivement pour le reste de leur vie.
Le soutien et l'implication des parents sont
des éléments clés pour que cette expérience
soit pleinement bénéfique et enrichissante
pour les enfants.

Par Omar Er-rouch (MAP)

Jeûne des enfants 

S'imprégner 
de l'esprit du

Ramadan

Le Ramadan 
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opportunité 
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pour les enfants 
de grandir 
spirituellement,
d'acquérir des 
valeurs morales 
essentielles et de
vivre une expérience
unique
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Pour les Marocains, le tra-
fic des cartes d'identité
ou des passeports a été le

mode opératoire souvent
adopté pour détourner les res-
trictions en vigueur. Ce trafic
passe généralement par l’usur-
pation des identités de Algériens
ou par l’acquisition des carnet
de travail appartenant à un autre
indigène, fourni par des Maro-
cains domiciliés en France. En
1928, une enquête officielle
menée à Marseille a révélé «
l'importance d'un trafic de
cartes d'identité qui avait lieu au
commissariat de police du XIe
arrondissement. Le principal
agent de ce trafic était un israé-
lite algérien [...] connu dans le
milieu d'immigration [...] procu-
rant moyennant des sommes al-
lant de 150 à 300 francs [des
pièces d'identité]. Vous trouve-
rez ci-joint une liste des cartes
d'identité faussement établies au
profit de Marocains. Presque
tous les possesseurs de ces
cartes sont originaires de Souss.
Assez nombreux sont ceux qui
donnent comme tribu [ . . . ]
Aït-Ba-Amrane » .

Elkebir Atouf  souligne le
rôle important de la solidarité
familiale et tribale ou commu-
nautaire dans l’accueil de ces «
nouveaux arrivants en quête de
socialisation dans un milieu im-
migré qu'ils découvrent » .
Ainsi, dès que les nouveaux ar-
rivants débarquent à Paris, un
taxi les conduit discrètement

vers des quartiers tels que la rue
Argène Houssay ou la rue de
l'Arbre sec à Gennevilliers. Là-
bas, un accueil chaleureux les at-
tend chez des membres de leur
communauté, des Parisiens plus
âgés réunis pour échanger des
nouvelles de leur terre d'origine
et de leur famille. Au milieu de
la foule des milliers de per-
sonnes originaires de la région
deu Souss vivant en banlieue pa-
risienne, ces nouveaux arrivants
passent inaperçus. On leur
trouve rapidement un emploi, et
ils s'établissent progressivement
dans la région . En effet, hier
comme aujourd’hui, les mi-
grants en séjour irrégulier « dé-
pendent, plus qu’en d’autres
situations, de leurs liens sociaux,
car en tant que travailleurs clan-
destins, ils ne peuvent compter
sur les cadres, les règles et les
normes qui régissent la vie dans
la légalité. Ce sont donc leurs
liens qui leur procurent les res-
sources pour agir au quotidien
et pour se déplacer clandestine-
ment » . 

Pour rejoindre la métropole,
les candidats passent par Tan-
ger, considérée comme « point
de départ, de rassemblement et
de recrutement». Son statut spé-
cial en tant que zone internatio-
nale a permis aux Marocains
d’échapper aux exigences fran-
çaises en matière d’émigration.
La ville du Détroit s’est imposée
également en tant que point de
passage vers l’Algérie et la Tuni-

sie. Mais, elle n’a pas été le seul
point de départ puisque certains
documents font référence à Ifni,
aux Canaries et même à Dakar
comme  origines de départ des
Marocains vers l’Hexagone . 

Cependant, Elkebir Atouf
précise que les itinéraires les
plus employés ont varié avec les
années. Ainsi si l’Algérie  était le
point de rassemblement des
émigrants entre 1925-1926, c’est
l’Espagne qui a pris le relais
entre 1927-1928. Entre 1929 et
1930, était le tour de la Tunisie
avec l’Espagne . 

Marseille s’est érigée comme
point de chute « des clandestins
», en provenance d'Algérie et de
Tunisie. Mais elle n’a pas été le
seul point de déparquement
puisque certains Marocains font
le détour par l'Angleterre ou la
Suède avant de regagner la
France. 

Les départs vers la France
n’ont pas été gratuits. Chaque
candidat a été soumis à des re-
devances allant, selon certaines
sources, jusqu’à 200 francs par
individu, soit l’équivalent de
deux mois de salaire pour un
ouvrier en Afrique du Nord.
Magdelaine Paz explique que les
candidats potentiels cherchent
l'argent nécessaire pour financer
leur voyage soit en s'engageant
dans les goums ou en faisant re-
cours à l'antichrèse. D'autres
préfèrent plutôt se diriger vers
les centres urbains où ils exer-
cent un métier, pendant des

mois, voire des années, pour
économiser l'argent nécessaire à
payer « le fameux passage » .

Les départs clandestins vers
les métropoles sont loin d’être
des simples promenades de
santé. Souvent, ils se déroulent
dans des conditions de risque,
provoquant parfois la mort de
certains migrants. Pour les au-
tres, s’ils échappent à la mort, ils
font l’objet d’arrestation par la
police ou d’expulsions vers le
Maroc. La presse française a
souvent relaté des drames de
migration clandestine. Mais
celui  du Sidi Ferruch, survenu
le 27 avril 1926, demeure la tra-
versée macabre qui fit un large
écho médiatique. Selon les jour-
naux de l’époque, lors du dé-
chargement du paquebot à
Marseille, 15 corps inertes de
Marocains ont été trouvés. « Dix
d’entre eux sont morts. Cinq au-
tres sont ranimés, puis transpor-
tés à l’hôpital, où l’un d’entre
eux meurt de ses blessures » .

Les enquêtes menées le len-
demain de ce drame n’ont pas
permis de lever les doutes sur le
nombre exact de morts. A l’in-
verse, l’enquête de la police a
établi que 30 Marocains sont
montés clandestinement à bord
du paquebot. Elle a également
permis de révéler la complicité
en amont des Marocains, Algé-
riens ou Européens en tant que
« rabatteurs ou organisateurs du
trafic » et des matelots corses en
aval, chargés de l’embarque-

ment. Trois marins accusés de
les avoir cachés seront arrêtés,
de même que 13 personnes
soupçonnées de complicité .

La « tragédie du Sidi Ferruch
» n’a pas été, cependant, la seule
et la dernière. Le 9 avril 1926, le
vapeur Anfa, un courrier parti
de Casablanca, transportant une
douzaine de clandestins, débar-
qués de Tanger, a également fait
la Une de plusieurs journaux
français. Il s’agit de migrants ca-
chés dans des canots ou dissi-
mulés à fond de cale. Deux
d’entre eux meurent par as-
phyxie . D’autres drames sont
survenus quelques mois après.
Des militants du secrétariat co-
lonial de la Confédération géné-
rale du travail unitaire (CGTU)
ont rappelé le cas de plusieurs
Algériens sortis « agonisants »
ou de Nord-Africains descen-
dus de bateau « dans un état de
santé alarmant ». Tel fut le cas
du décès  en décembre 1926 de
onze Algériens dans les soutes
du Charley-le-Borgne, à Port-
Saint-Louis-du-Rhône. Tel fut
aussi le cas de quatre Algériens,
découverts le 25 février 1927, à
Port-la-Nouvelle (Aude) morts
par dénutrition, après 23 jours
de voyage . 

Hassan Bentaleb
Irregular immigration of  

Moroccans to France, between
rupture and continuity,The Lixus

journal, Issue 50,January
2024,pp:127-114

(A suivre)
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Recettes

Ingrédients :
2 c à soupe d’huile
Un demi-blanc de poulet
Un cube de bouillon de poulet
2 pommes de terre coupées en quatre
Un grand bol de petits pois surgelés 
1/2 bol de laitue verte hachée
Cerfeuil frais
1 oignon émincé
Sel et poivre.
Décoration :
Croûtons
Cerfeuil
Crème fraîche liquide 

Préparation : 
Faites revenir l’oignon dans l’huile
Ajoutez votre poulet et laissez dorer quelques minutes
Ajoutez les petits pois et les pommes de terre, le cerfeuil et le cube de

bouillon. Salez et poivrez
Couvrez avec suffisamment d’eau et laissez mijoter environ 20 minutes

jusqu’à ce que les petits pois et les pommes deviennent tendres
A ce stade, ajoutez votre laitue et portez encore à ébullition environ 4 à 5

minutes.
Mixez votre soupe en purée lisse
Servez-la décorée avec les croûtons et le cerfeuil, terminez avec la crème si

désiré.

Soupe à la laitue et petits pois

Jus d’amandes
Ingrédients : 

Pour le jus d’amande marocain
traditionnel:

1/2   verre d’amandes
entières blanchies ou non - ou de
poudre d’amande

1,5 verre de lait froid
1 c. à soupe de sucre ou de miel

- ajuster au goût
1 c. à café d’eau de fleur d’oran-

ger 
1 poignée de glaçons 

Facultatif
1 goutte d’extrait d’amande ou

d’arôme
1  pincée de  gomme

arabique meska- réduite en poudre
avec 1/4 c. à café de sucre

Pour le jus d’amande marocain
sans lait et sans sucre:

6 dattes + / - selon votre goût en

sucre
500 ml d’eau bien froide
2 c. à café d’eau de fleur d’oran-

ger
100 gr d’amandes en poudre

Préparations : 
Préparer le jus d’amande ma-

rocain traditionnel:
Placez les amandes blanchies ou

non dans le bol du mixeur.
Mixez jusqu’à ce que les

amandes soient une poudre fine.
Ajoutez un peu de sucre, et

mixez encore une fois pour une
poudre encore plus fine.

Ajouter le lait, le sucre au goût
et l’eau de fleur d’oranger.

Mixez à grande vitesse pour
bien mélanger.

Si vous le souhaitez, vous pou-
vez ajouter des glaçons pour une
boisson encore plus fraîche, de l’ex-
trait d’amande et de la gomme ara-
bique en poudre.

Versez dans des verres et servez
immédiatement.

Préparer la version sans lait et
sucre ajouté:

Lavez et dénoyautez les dattes,
Placez-les dans le bol du

mixeur, et ajoutez assez d’eau pour
couvrir les dattes (ne pas trop en
mettre)

Mixez jusqu’à ce que la prépa-
ration soit bien homogène.

Ajoutez l’amande en poudre, le
reste d’eau et l’eau de fleur d’oran-
ger. Mixez encore.

Vous pouvez ajouter des gla-
çons et mixez pour une boisson
bien fraîche.

Versez dans des verres et servez
immédiatement.
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Figure majeure du rap français des an-
nées 90, MC Solaar revient avec un

nouveau souffle et des écrins sonores
loin de sa zone de confort, sept ans après
son dernier disque.

“On dirait bien que c’est la première
fois que j’aime aller en studio”, sourit
l’artiste de 55 ans, rencontré par l’AFP à
Paris.

Le rappeur, qui n’avait plus sorti d’al-
bum depuis “Géopoétique” en 2017,
publie ce vendredi “Lueurs célestes”,
premier volet d’un triptyque.

MC Solaar a cassé sa routine avec
des allers-retours entre concerts et pas-
sages derrière les consoles de mixage.
Résultat, une “assurance incroyable”,
selon ses dires.

“Je ne me vois plus comme je me
voyais avant, le +rappeur qui balance du
flow+, j’accorde de l’importance à la
musique. Je laisse ma voix faire des en-
volées. Je peux me relâcher, chantonner
si c’est utile. Que demande Claude ?”,
lâche-t-il, parlant de lui à la troisième per-
sonne, glissant son vrai prénom.

Illustration dans le morceau “On
court” où il se met en position trois vi-
tesses, entre débit-mitraillette, parlé-
chanté et chanson.

MC Solaar rime toujours avec ency-
clopédique et ludique. En interview, il
souligne ainsi que “la musique, ce n’est
pas +abscisse, ordonnée+, il y a un truc
vivant”. Autre façon de dire que les com-
positions n’ont rien d’une formule ma-
thématique, contrairement à ce que
pense une partie de l’industrie musicale.

Dans le morceau “Modernidad”,
l’artiste fait sonner “prophylaxie” -éviter
ou atténuer le nombre et la gravité des
maladies- avec “protéger le groove d’ici
et de la galaxie”.

Dans le même titre, il jongle avec les
sonorités et “ok boomer” rebondit sur
“ton marabout meurt”.

Au rayon punchline, rien à envier à
la concurrence: “Il aime tellement les
footballeurs, sa femme l’a nommé
Zahia” fuse ainsi dans “Big data”.

En 2021, après la résolution d’un im-
broglio juridique, les jeunes audiences
ont pu découvrir sur les plateformes ses
trois premiers albums, “Qui sème le vent
récolte le tempo” (1991), “Prose com-
bat” (1994) et “Paradisiaque” (1997).
Des classiques.

Mais ceux qui s’attendent à des sam-
ples de jazz ou des emprunts à Serge
Gainsbourg -son hit “Nouveau Wes-
tern”, dans “Prose combat”, reposait sur
une boucle de “Bonnie and Clyde”-
comme dans ces premiers disques seront
surpris.

“Lueurs célestes” brasse des in-
fluences musicales des “quatre coins du
monde”, comme il le reconnaît. “Il y a
des sons du Brésil, des notes orientales,
de la French Touch, de l’électro, de la
house”, se délecte le chanteur, né à
Dakar, au Sénégal, de parents tchadiens.

Un tel éventail n’a rien de surprenant
pour celui qui avance en entretien un
“pop-art auditif ” au sujet des artistes
qu’il mentionne au détour de ses textes.
Qu’ils soient clairement nommés,
comme Pop Smoke (rappeur américain),
Ademo (PNL), les Sparks, Maria Callas
ou Etienne Daho. Ou suggérés par des
clins d’oeil, comme Annie Cordy ou Le
Grand Orchestre du Splendid. Pour ces
derniers noms, il sourit à la pensée de
“ceux nés en 2007 qui iront voir sur leur
smartphone” de qui il s’agit.

“Il faut quand même se marrer”, ré-

pète MC Solaar. Mais quelques propos
plus graves affleurent dans ses textes.
“Même pendant la récréation, je mets du
sens”, acquiesce-t-il.

“La Gestapo a fait une rafle” surgit
ainsi au début de “Big data”. “J’ouvre
des fenêtres, je tire des tiroirs pour que
les gens s’intéressent à l’histoire ou aux
leçons de l’histoire”, explique l’artiste.

Des leçons trop souvent ignorées,
puisque dans le morceau “Sonotone”,
remontant à son précédent album
“Géopoétique”, MC Solaar déplorait
déjà que le Ku Klux Klan se paye “le
luxe d’être permanent”.

“Lueurs célestes” s’achève sur une
“Comptine” sombre et un constat dé-
primant sur le changement climatique.

Pour la suite du triptyque, le rappeur
donne rendez-vous: “Dans moins de
trois mois, à mon avis”.

MC Solaar

Retour plein phare
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Oliver Stone a terminé le tournage
d’un documentaire sur le prési-

dent brésilien Luiz Inácio Lula da Silva,
son incarcération entre 2018 et 2019 et
son retour au pouvoir, a déclaré le ci-
néaste dans un entretien avec l’AFP.

“Le documentaire aborde les pour-
suites judiciaires (NDLR : qui ont ciblé
l’ancien président brésilien à partir de
2011 pour des faits de corruption et de
blanchiment d’argent, entre autres), ce
qui s’est passé lorsqu’ils ont mis en pri-
son pour corruption ce président d’un
pays prospère, ce qui n’est pas vrai-
ment inhabituel dans ces pays”, a dé-
claré Stone, de passage à Paris mardi
pour parler de “Nuclear Now”, un do-
cumentaire sur la défense du nucléaire.

Aucune date de sortie n’est annon-
cée pour le moment, le film devant être
présenté en festival, a précisé le réali-
sateur américain, habitué des grands-
messes du 7e art comme le Festival de
Cannes.

En l’espace de cinq décennies, Oli-
ver Stone a tourné plusieurs oeuvres
de fiction et documentaires liés à
l’Amérique latine, à commencer par
“Salvador” (1986), avec James Woods.

Certaines de ses œuvres sont
controversées, comme “Comandante”,
documentaire sorti en 2003 sur Fidel
Castro, auquel il en a consacré deux au-
tres, en 2004 et 2012.

En 2014, Stone a aussi réalisé “My
Friend Hugo”, sur l’ancien président
vénézuélien Hugo Chavez,produit par
le diffuseur officiel vénézuélien Tele-
sur, qui défend le régime chaviste.

Le tournage du documentaire sur
Lula a pris des mois, pendant lesquels
Oliver Stone a voyagé avec le vétéran
de la politique brésilienne.

Interrogé sur les similitudes entre
Lula, Chavez et Castro, il voit en eux
“des humanistes”. “Ils sont tous origi-
naux et font de leur mieux pour servir
leur pays”, estime-t-il.

“Je pense que les poursuites judi-
ciaires sont utilisées dans le monde en-
tier pour des raisons politiques,
comme un outil politique. Mais le
monde entier est corrompu. La Russie
fonctionne grâce à la corruption,
comme la Turquie ou les Etats-Unis”,
a ajouté Oliver Stone, qui est égale-
ment l’auteur d’une série d’entretiens
avec le dirigeant russe Vladimir Pou-
tine.

“Je suis un libre penseur”, déclare
le cinéaste, qui n’envisage ni de voter
Trump, ni Biden lors des élections
américaines de novembre.

Avec des interviews comme celles
de Poutine, Stone s’est forgé une répu-
tation d’outsider à Hollywood. Cela lui
a déjà valu d’être qualifié de complo-
tiste, ce dont il dit se moquer.

Lauréat de trois Oscars, le réalisa-
teur de “Platoon” et “JFK” admet
qu’un retour aux longs métrages sem-
ble difficile.

Après Castro et Chavez, Oliver Stone 
annonce un documentaire sur Lula
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La Fondation Salé pour la culture et
les arts a annoncé le lancement d’un
concours pour l’édition de quatre li-

vres traitant de questions liées à la culture
et aux arts, aux politiques culturelles, ou à
la ville de Salé.

Selon un communiqué de la Fonda-
tion, ce concours s’inscrit dans le cadre de
sa contribution à la promotion de la pro-
duction intellectuelle et à l’enrichissement
de la bibliothèque marocaine, en particu-
lier la collection de la ville de Salé.

Les candidatures sont ouvertes aux au-
teurs marocains pour des projets de livres
inédits dans les deux langues officielles,
l’arabe et l’amazigh, en plus du français, de
l’anglais et de l’espagnol, et dont le nom-
bre de pages est compris entre 120 et 280,
précise le communiqué, ajoutant que ces
livres doivent aborder une des thématiques
en lien avec la question de la culture et des
arts, des politiques culturelles, ou de la ville
(patrimoine, figures emblématiques, his-
toire,...)

Les modalités de candidature, ouverte
jusqu’au 30 mars, sont disponibles sur le
site de la Fondation
(http://salaculture.ma). 

La Fondation Salé pour la Culture et
les arts vise principalement à contribuer à
l’élaboration, à la mise en œuvre et à l’éva-
luation des politiques culturelles, et à four-
nir une expertise dans ce domaine, en plus
de son action pour la promotion de la cul-
ture des droits de l’Homme dans le do-
maine culturel et artistique, notamment les

libertés d’expression et de création.
La Fondation œuvre aussi pour le

rayonnement de la ville de Salé en tant que
pôle culturel et artistique en faisant
connaître son patrimoine, ses intellectuels
et ses créateurs, à travers notamment la
mise en œuvre de projets culturels et artis-
tiques.

Bouillon de culture

Exploration littéraire

Les voix féminines subsahariennes en lumière dans
«Femmes africaines, littérature subsaharienne»
«La femme, pilier de la société, constituant

la moitié de l’humanité, est au cœur des
relations humaines en tant qu’épouse, mère ou
fille. Dans le domaine littéraire, à l’instar de sa
position sociale, elle est au cœur des écrits en
tant que personnage, plus rarement en tant
qu’auteur de l’écrit : les femmes n’ont com-
mencé à écrire que tardivement et souvent de
manière modeste.

La représentation des figures féminines est
développée dans l’ouvrage de Nabila Bhih in-
titulé «Femmes africaines, littérature Subsaha-
rienne. 

Ce sujet est une recherche qui, au premier
abord, apparaît comme du déjà-vu. Pourtant,
l’essai de Nabila Bhih présente  un renouvel-
lement par le corpus choisi qui s’attache  tout
d’abord aux littératures  subsahariennes fran-
cophones,  qui allie à  la fois des auteurs
hommes et des auteurs femmes ainsi que des
écrivains  de  différentes  générations et de di-
verses religions: des auteurs classiques (Ca-
mara Laye, Ahmadou Kourouma, Mariama
Ba) et des auteurs plus récents (Calixthe
Beyala, Ken Bugul, Sami Tchak et Alain Ma-
banckou) qui sont eux-mêmes en train de de-
venir des classiques de la littérature
subsaharienne. Cette recherche permet donc
de confronter la vision masculine et la vision
féminine de la représentation des femmes
ainsi que la situation des femmes chrétiennes,
musulmanes ou animistes et d’autre part, cette
analyse couvre un demi-siècle de littérature

subsaharienne, ce qui permet d’évaluer l’évo-
lution de l’image de la femme.

Bien que les auteurs des textes étudiés
soient de religions, de genres différents et de
diverses époques, il ressort des analyses de Na-
bila Bhih que la sexualité est au cœur de la re-
présentation des femmes. L’image de la
femme est indissociable de ce facteur quel que
soit l’auteur et quelle que soit l’époque. L’ex-
ploitation de ce thème amène les écrivains à
aborder des questions taboues et à développer
certaines transgressions. Le malaise des socié-
tés africaines s’inscrit dans le malaise des
femmes.

Il est à noter que les premiers écrivains
subsahariens, à l’image de Léopold Sedar Sen-
ghor, dont on se souvient du magnifique
poème «Femme noire» qui sublime l’image de
la femme africaine, ou même de Camara Laye
qui place l’image de la mère au-dessus de tout,
ont rendu hommage dans leurs écrits à la
femme, qui symbolisait finalement leur terre
africaine. Les auteurs d’après les indépen-
dances, du fait de la situation des pays africains,
ne parviennent à donner de la femme qu’une
image dénaturée, avilissante, qui ne cadre plus
avec l’image donnée par les premiers écrivains
subsahariens.

Il semble qu’une fois les indépendances
acquises, le désenchantement a pris place et les
auteurs, hommes ou femmes, le temps pas-
sant, détruisent l’image initiale de la femme,
comme pour souligner le chaos social qui pré-
vaut. 

C’est donc une image relativement pessi-
miste que nous offre cette recherche à l’instar
de la situation des pays africains d’après les in-
dépendances. Toutefois Nabila Bhih perçoit
un espoir dans le retour aux origines des dif-
férents personnages féminins du corpus étu-
dié, qui rappelle le credo des premiers écrivains
noirs qui, au travers de la négritude, voulaient
que l’Africain soit fier de ses origines.

Du point de vue scientifique, cet ouvrage
présente un intérêt pour les futurs chercheurs
par la bibliographie réalisée et par les outils que
sont l’index des auteurs et le tableau synop-
tique qui aideront les jeunes chercheurs. De
plus, la recherche s’appuie sur des analyses tex-
tuelles qui rendent compte de la richesse des
textes.

Ainsi l’ouvrage de Nabila Bhih, par le
point de vue qu’il prend, nous donne une
image de la femme africaine peu conforme à
celle que le lecteur attendait. Il permet de vi-
sualiser un type de femme africaine, mais y a-
t-il d’autres femmes africaines? Certainement.
Elles sont à découvrir dans un corpus diffé-
rent ».

Par Samira Douider
Université Hassan II de Casablanca

La Fondation Salé pour la culture 
et les arts lance un concours 
pour l’édition de quatre livres

Théâtre
Le Théâtre Arlequin et la Faculté des let-

tres et des sciences humaines de Mohamme-
dia présenteront, le 18 mars courant, au
Théâtre Mohammed V de Rabat une pièce
théâtrale intitulée “Refuge”, dans le cadre de
la célébration de la Journée internationale de
la femme.

Cette pièce théâtrale, écrite et mise en
scène par Omar Al-Jadali, relate “des faits
réels vécus par des femmes de notre
époque”. Le spectacle débutera à dix heures
du soir.

Patrimoine
L’Association Casamémoire organise les

«Nocturnes du patrimoine» de Casablanca,
les 22 et 23 courant à l’occasion du mois
sacré de Ramadan.

Cet événement incontournable pour la
ville offrira aux habitants et aux visiteurs
l’opportunité de redécouvrir la richesse ar-
chitecturale et culturelle de Casablanca à tra-
vers des circuits guidés, fait savoir
l’association dans un communiqué.

Connue pour ses actions de valorisation
du patrimoine du XXe siècle, Casamémoire
propose trois circuits, qui permettront aux
participants d’explorer l’histoire de l’an-
cienne Médina de Casablanca, d’admirer le
paysage urbain du centre historique de la
ville et de s’immerger dans l’architecture tra-
ditionnelle du quartier des Habous.
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Le fossé numérique est l'un “des plus grands
défis de notre génération”, selon l'ONU

Ramadan
16

Doreen Bogdan-Martin est la première
femme à diriger l'agence des télécommu-
nications de l'ONU et si elle craint les dé-
rives de l'intelligence artificielle, ce qui
l'empêche de dormir ce sont les milliards
de personnes qui sont du mauvais côté du
fossé numérique.

L'Union internationale des télécommu-
nications (UIT), dont elle a pris les rênes il
y a près d'un an et demi, estime qu'environ
2,6 milliards de personnes sont privées
d'accès à la technologie numérique.

"Ils ne se sont jamais connectés à in-
ternet", a lancé Mme Bogdan-Martin, lors
d'un rare point de presse à Genève.

C'est, dit-elle, "ce qui m'empêche de
dormir la nuit, ... parce que si vous ne faites
pas partie du monde numérique, alors vous
ne faites pas partie du monde de l'IA (in-
telligence artificielle Ndlr)".

Pour elle, "c'est vraiment l'un des plus
grands défis de notre génération".

L'ONU veut lever 100 milliards de dol-
lars d'ici 2026 pour réduire l'écart entre les
nantis du numérique et ceux qui en sont
privés.

Mais Mme Bogdan-Martin a averti qu'il
faudrait plus de quatre fois ce montant
pour arriver à véritablement combler le
fossé.

L'écart déjà béant se fera sentir de plus
en plus intensément avec la diffusion ra-
pide de la technologie de l'IA générative en
constante évolution.

La secrétaire générale, dont l'agence or-
ganise un grand forum annuel intitulé "IA
for Good", l'IA pour le bien, a souligné les

nombreuses façons positives dont l'IA
pourrait transformer les sociétés, notam-
ment en stimulant la lutte contre le chan-
gement climatique et la pauvreté, ce qui
améliorerait l'éducation et les soins de
santé.

Malgré des "opportunités incroyables",
elle a souligné les risques: "Nous devons
être capables de gérer et d'atténuer ces
risques".

Au cours d'une année chargée en élec-
tions aux lourds enjeux partout dans le

monde, elle a averti que "les technologies
émergentes comme l'intelligence artificielle
peuvent être utilisées pour éroder la
confiance dans nos élections et dans nos
institutions", à coup de désinformation de
plus en plus sophistiquée et difficile à dé-
tecter.

Cela peut également, a-t-elle déclaré,
"menacer nos emplois, notre vie privée et,
je pense, notre avenir même". Pour autant,
elle estime qu'il faut trouver un équilibre
entre régulation et laisser-faire, pour éviter
d'étouffer l'innovation.

Elle a souligné les "énormes" préjugés
sexistes que l'on retrouve dans les algo-
rithmes utilisés par les outils d'IA les plus
populaires au monde.                   

Une étude publiée par l'Unesco a révélé
que les algorithmes utilisés par OpenAI et
Meta affichaient des "preuves sans équi-
voque de préjugés à l'égard des femmes".

L'un des problèmes majeurs pour Mme
Bogdan-Martin c'est que les femmes "sont
moins connectées" et "moins représentées
dans ce secteur".

Pour commencer, elles représentent
"une part disproportionnée et croissante
de la population mondiale hors ligne", en-
viron 20% de plus que les hommes.

Dans le même temps, "il n'y a pas assez
de femmes dans les domaines STIM
(sciences, technologies, ingénierie et ma-
thématiques)", ni dans l'IA, ni dans le
quantique, ni dans l'espace, souligne t-elle.

Et d'insister : "En ce qui concerne les
données et les algorithmes, plus de femmes
doivent avoir voix au chapitre".

n
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Citations
"L'argent aide à supporter la pauvreté. "

Alphonse Allais

"Il y a deux ans que je n'ai pas parlé à ma
femme, c'était pour ne pas l'interrompre."

Jules Renard 

"Ma femme et moi avons été heureux 
vingt-cinq ans; et puis, nous nous sommes

rencontrés."
Sacha Guitry

Blagues
Quel est le sport préféré 

des insectes ?
Le cricket.

++++++++
Pourquoi les girafes n'existent

pas ?
Parce que c’est un coup monté.

++++++++

Pourquoi Hulk a un 
beau jardin ?

Parce qu’il a la main verte.

Deux fous marchent dans 
la rue. Le premier demande 

au second : « Je peux me mettre
au milieu ? »

+++++++++
Comment les abeilles 

communiquent entre elles ?
Par e-miel.

++++++++
Quel est l'arbre préféré 

des chômeurs ?
Le bouleau.
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La sélection marocaine des moins de 18 ans de
football prendra part, du 22 au 26 mars, à un
tournoi international au Portugal.

Ce tournoi amical connaîtra la participation des
équipes nationales du Danemark, du Portugal et de la
Géorgie, en plus du Maroc, indique la Fédération
Royale marocaine de football.

Selon la même source, la sélection marocaine sera
opposée à son homologue danoise le 22 mars avant
d'affronter le Portugal, le 24 mars. Les Lionceaux de
l'Atlas croiseront le fer avec la Géorgie, le 26 courant.

A cet effet, l'entraîneur de l'équipe nationale, Said
Chiba a convoqué 27 joueurs, dont voici les noms:

Hamza Ajlid (Ahly Dubaï/Emirats arabes unis),
Imrane Sadiki (AS FAR), Bilal Laurendon (PS Ger-
main/France), Zakaria Kassari (Académie Mohammed
VI de football), Hatim El Oufir (Académie Mohammed
VI de football), Marouane Sebbar (Feynoord Rotter-
dam/Pays-bas), Abdelouajed Naoufal
(Heerenveen/Pays-bas), Naoufal El Hannach (PS Ger-
main/France), Mouad Boughizan (AS FAR), Moham-
med Kebdani (AS FAR), Adam Chakir (Académie
Mohammed VI de football), Mehdi Agoumi (Hassania
Agadir), Mohammed Redouane (FUS Rabat), Adam
Baalal (Académie Mohammed VI de football), Adam
Boufendar (Juventus Turin/Italie), Adam Loun (Ein-
tracht Francfort/Allemagne), Aymane Nir (FUS
Rabat), Marouane Kalam (Neuchâtel/Suisse), Zakaria

Ouazzane (Ajax Amsterdam/Pays-bas), Ilyas Daou
(Toulouse/France), Ali Nejjar (Moghreb Tétouan),
Akram Ayadi (Eintracht Francfort/Allemagne), Khalid
Kasbi (Académie Mohammed VI de football), Soufiane
Ataba (Nimes/France), Anas El Allaoui (Eintracht
Francfort/Allemagne), Nassim Azzouzi
(Anderlecht/Belgique) et Seif  Lazaar (Genk/Belgique).

La sélection marocaine U/18 prend part
à un tournoi international au Portugal

Brahim Diaz, le néo-Lion
de l’Atlas qui promet tant !

Avec sa convocation par le sélection-
neur national Walid Regragui, en
prévision des deux prochaines ren-
contres amicales face à l’Angola et

la Mauritanie, la star du Real Madrid Brahim
Diaz est désormais un Lion de l'Atlas!

Brahim Diaz, 24 ans, défendra les cou-
leurs nationales pour le plus grand bonheur
du public marocain qui apprécie particuliè-
rement ce joueur talentueux dont les
prouesses cette saison avec le club madrilène
ne laissent personne indifférent.

L'avenir de Diaz avec la sélection maro-
caine s'annonce prometteur avec d'impor-
tantes échéances à venir. Il s'agit notamment
de la Coupe d’Afrique des nations (CAN) de
football que le Maroc s'apprête à abriter en
2025. Les Lions de l'Atlas ont de grandes

ambitions pour cette édition à domicile, es-
pérant mettre fin à une disette qui dure de-
puis 1976. 

La sortie prématurée des Lions de l’Atlas
de la dernière CAN-2023 organisée et rem-
portée par la Côte d’Ivoire a d'ailleurs
poussé le staff  technique de l’équipe natio-
nale à rechercher d’autres alternatives et des
joueurs capables de créer une plus-value, no-
tamment sur le plan offensif. 

Le style de jeu du joueur du Real Madrid
et l’importante expérience qu’il a cumulée
dans trois des meilleurs clubs européens
(Manchester City, AC Milan, Real Madrid)
seront décidément d’un grand apport pour
l’équipe du Maroc, qui a réussi magistrale-
ment à se hisser en demi-finale de la Coupe
du monde de 2022. A juste titre, la qualifi-

cation au prochain Mondial en 2026 est un
autre défi que doit relever la sélection natio-
nale qui aura à cœur de rééditer l’exploit
signé au Qatar, cette fois-ci avec Diaz dans
ses rangs.

Brahim Diaz, de son nom complet Bra-
him Abdelkader Diaz, natif  de Malaga en
1999, a appris à jouer au football au sein du
club espagnol de Málaga CF, avant de rejoin-
dre la formation anglaise de Manchester City
à l’âge de 14 ans, y faisant ses débuts profes-
sionnels en 2016. Vainqueur de la Premier
League en 2018 avec les Citizens, il remporte
également la Coupe de la Ligue anglaise à
deux reprises : en 2018 et 2019 ainsi que la
Community Shield en 2019. 

S'engageant avec le Real Madrid en 2019,
Diaz est prêté durant trois saisons à l'AC
Milan. Lors de son passage chez les Rosso-
neri, il remporte le championnat italien en
2022, avant de faire son retour au Real Ma-
drid en 2023.

Déjà vainqueur de la Supercoupe d'Es-
pagne cette saison avec le Real, il s'est im-
posé au fil des matchs comme une pièce
maîtresse de l’attaque du club madrilène,
brillant par ses qualités techniques remar-
quables, sa finesse et ses atouts offensifs qui
lui permettent de faire souvent la différence. 

Décisif  dans plusieurs rencontres cette
saison avec les Merengue, Brahim Diaz a
disputé 31 matchs, marqué 8 buts et délivré
4 passes décisives toutes compétitions
confondues.

La présence de Diaz, une star du football
mondial, dans les rangs de la sélection natio-
nale démontre, si besoin est, la grande at-
tractivité du demi-finaliste du dernier
Mondial, qui ne cesse de se renforcer par des
pépites marocaines s'illustrant en Europe qui

ont la volonté d'apporter leur pierre à l'édi-
fice et de contribuer au rayonnement du
football national dans les différentes com-
pétitions continentales et internationales.

Walid Regragui a fait appel à 24 joueurs
en prévision des deux matchs amicaux
contre l’Angola le 22 mars et face à la Mau-
ritanie, le 26 du même mois, au Grand stade
d’Agadir. Outre Brahim Diaz, la liste des
joueurs retenus est marquée aussi par la pré-
sence du jeune prodige du Real Madrid,
Youssef  Lekhedim (18 ans), qui a été convo-
qué pour la première fois avec la sélection
marocaine U20 en septembre dernier.

A noter également la présence du
joueur du FC Villareal Ilias Akhomach, qui
a déjà porté le maillot rouge et vert avec la
sélection olympique marocaine, et du
joueur de l’AS Monaco, Eliesse Ben Seghir,
ainsi que le retour du joueur du club émirati
d'Al-Aïn, Soufiane Rahimi, en bonne
forme dernièrement.

   
   

       
       
       
    

   
    

   
       

      

Liste des Joueurs retenus 
Gardiens de but: Yassine Bounou,

Munir El Kajoui, El Mehdi Benabid.
Défenseurs: Nayef  Agured, Abdelka-

bir Abqar, Achraf  Dari, Chadi Riad, Ach-
raf  Hakimi, Mohamed Chibi, Yahya Attiat
Allah, Youssef  Lekhedim.

Milieux de terrain: Sofyan Amrabat,
Oussama El Azzouzi, Brahim Diaz, Bilal
El Khannouss, Amir Richardson, Azze-
dine Ounahi. 

Attaquants: Hakim Ziyech, Ilias Akho-
mach, Ayoub El Kaabi, Youssef  En-Ne-
syri, Soufiane Rahimi, Amine Adli, Eliesse
Ben Seghir.

Coupe du Trône
Des seizièmes relevés

Le tirage au sort des seizièmes de finale de la Coupe du Trône de
football, effectué mercredi, a donné lieu à des matches captivants dont
quatre entre clubs de la Botola Pro 1.

Ci-dessous le programme de ce tour :
USMO-FUS
MAS-IRT
MCO-KAC
WST-RAC
A.Q.Taza-UTS
SM-MAT
F.Casablanca-WAF
RSB-ASFAR
WAC-JSS
KACM-HUSA
OCK-DHJ
RCA-OCS
SCCM-Vainqueur du match CAYB/N.Ousred 
Vainqueur du match A.Mansouria/RCAZ-CJBG
OD-I.Fkih Ben Saleh
U.A.Tiznit-A.Souss

Botola ProD1
Nul blanc entre le CAYB et la RSB

Le Youssoufia de Berrechid a fait match nul blanc (0-0) à domicile
face à la Renaissance de Berkane, mercredi en match de mise à jour de
la 21è journée de la Botola Pro D1 « Inwi » de football.

Suite à ce match nul, la RSB, qui compte 22 matches, rejoint
l’Olympic de Safi à la quatrième place avec 34 points.

Le Youssoufia de Berrechid reste lanterne rouge avec 15 unités.
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Malgré les restrictions imposées à ses
sportifs en raison de l'assaut mené
en Ukraine, la Russie ne doit pas
"boycotter" les JO-2024 de Paris, a

estimé mercredi le ministre russe des Sports Oleg
Matytsine.

"Nous ne devons pas nous détourner, nous
fermer, boycotter ce mouvement", a déclaré le mi-
nistre lors d'une réunion, en évoquant les Jeux
olympiques de l'été prochain (26 juillet-11 août),
selon l'agence d'Etat Tass.

Cette déclaration dissipe des mois de spécu-
lations sur la riposte russe aux conditions dras-
tiques posées par le Comité international
olympique, début décembre, à la participation des
Russes et Bélarusses à la grand-messe estivale.

Non seulement le CIO impose aux sportifs
des deux pays de concourir sous bannière neutre
- un dispositif  forgé lors des JO-1992 de Barce-
lone pour les Serbes et Monténégrins frappés par
les sanctions internationales -, mais il ajoute une
série de critères sans précédent.

Les athlètes concernés ne pourront s'aligner
qu'à titre individuel, interdisant toute démonstra-

tion de la puissance sportive russe lors des
épreuves par équipes, et ils devront ne pas avoir
activement soutenu l'offensive russe en Ukraine -
un point doublement vérifié par les fédérations in-
ternationales puis le CIO.

Il faudra enfin qu'ils aient franchi l'obstacle des
qualifications, alors que certaines instances inter-
nationales ne les ont réintégrés que très tardive-
ment à leurs compétitions, et que l'athlétisme
maintient une exclusion pure et simple.

La Russie n'a cessé de juger "humiliant" et
"discriminatoire" le traitement réservé à ses spor-
tifs, et son président Vladimir Poutine réserve de-
puis plusieurs mois son avis sur une participation
aux JO de Paris.

"Y aller ou pas? Les conditions doivent être
soigneusement analysées", avait-il déclaré en dé-
cembre, alors que seuls huit Russes et trois Béla-
russes satisfaisaient aux critères du CIO.

Mais alors que les rumeurs sur un boycott
russe ont agité tout l'hiver le mouvement sportif,
Oleg Matytsine a estimé qu'il fallait, "autant que
possible, préserver la possibilité de dialoguer et de
participer à des compétitions".

Le ministre des Sports a toutefois déclaré at-
tendre la prochaine réunion de la commission exé-
cutive CIO, du 19 au 21 mars.

"Nous verrons quelle sera la décision finale
du Comité international olympique (...) mais
jusqu'à présent la position est qu'il n'y aura pas de
nouvelles recommandations et réglementations",
a-t-il dit.

Le CIO a toujours présenté sa décision de dé-
cembre comme définitive, mais doit encore tran-
cher un point: la présence des Russes et Bélarusses
à la cérémonie d'ouverture des JO, alors que le Co-
mité international paralympique leur interdit de
défiler lors de celle des Jeux paralympiques le 28
août.

Depuis l'invasion de l'Ukraine par l'armée
russe avec l'appui du Bélarus, fin février 2022, l'ins-
tance de Lausanne balance entre plusieurs consi-
dérations: sanctionner cette violation retentissante
de la trêve olympique décrétée autour des JO-2022
de Pékin, tenir compte de la forte hostilité occi-
dentale aux sportifs russes, mais aussi préserver la
participation de tous les athlètes, sans considéra-
tion politique.

"Le coeur lourd", le CIO a dans un premier
temps recommandé l'exclusion des Russes et Bé-
larusses des compétitions internationales pour
préserver leur propre sécurité et éviter des boycotts
en cascade, avant d'orchestrer leur retour progres-
sif  à partir de mars 2023.

L'organisation garde par ailleurs un oeil sur les
compétitions lancées par la Russie - Jeux du Futur
puis Jeux des BRICS à Kazan, "Jeux mondiaux de
l'Amitié" du 15 au 29 septembre à Moscou et Ye-
katerinburg -, qui menacent de fracturer le sport
international.

Avant même son offensive contre l'Ukraine,
la Russie avait vu sa participation aux JO limitée
en raison d'une série de scandales de dopage d'Etat
qui ont discrédité un grand nombre d'athlètes et
officiels russes.

Malgré des preuves accablantes, le Kremlin a
nié tout système de dopage organisé et qualifié là
aussi les sanctions de mesures punitives anti-russes.

La Russie n'envisage pas de 
boycotter aux Olympiades de Paris

Les critères dévoilés mercredi par le Comité
olympique français (CNOSF) pour être
porte-drapeau de l'équipe de France aux

JO de Paris (26 juillet-11 août) excluent ceux qui
l'ont déjà été comme Teddy Riner et les néo-
phytes aux Jeux comme Kylian Mbappé.

Pour la première fois, les quatre porte-dra-
peau des équipes olympiques et paralympiques
(un homme, une femme pour chaque délégation)
seront élus par leurs pairs, ont annoncé lors d'une
conférence de presse le président du CNOSF
David Lappartient et Marie-Amélie Lefur, prési-
dente du Comité paralympique (CPSF).

Les fédérations pourront présenter chacune
un candidat et une candidate, "qui seront ensuite
transmis au CNOSF", a expliqué David Lappar-
tient. Le vote se fera avec l'intégralité des athlètes
de la délégation française, "chose tout à fait iné-
dite et nouvelle", a précisé le président du
CNOSF. Le public ne pourra pas participer à ce
vote.

Pour pouvoir se présenter, il faudra avoir déjà
participé aux JO, a précisé le CNOSF, un critère

excluant par exemple Kylian Mbappé (football),
Victor Wembanyama (basket) ou encore Antoine
Dupont (rugby à 7), qui n'ont encore jamais par-
ticipé à des olympiades.

Il faudra également "incarner l'éthique et les
valeurs olympiques", selon David Lappartient, ex-
cluant du coup des athlètes ayant été condamnés
pour des affaires de dopage par exemple.

Les anciens porte-drapeau, comme le judoka
Teddy Riner qui l'a été aux JO de Rio en 2016,
sont également exclus de la liste des candidats.
"On considère qu'il y a une telle richesse dans le
sport français (...) qu'il est normal qu'on puisse
avoir de nouveaux athlètes", a argué le président
du CNOSF.

A peine dévoilées, ces conditions ont déjà été
critiquées par l'ancienne porte-drapeau aux JO de
Tokyo (2021), la judokate Clarisse Agbégnénou.
La double championne olympique, qui apparaît
parmi les favoris plébiscités dans l'opinion pour
occuper ce rôle, a justement profité de la publi-
cation d'un sondage la plaçant en tête pour occu-
per ce poste chez les femmes, pour ironiser sur

son exclusion.
"Exceptionnel ! Ce sondage tombe à pic",

écrit-elle sur son compte X. "Il y a les Français et
les chiffres qui expriment une certaine volonté et
de l'autre côté des personnes oeuvrent en back-
stage pour imposer des conditions discriminantes
pour désigner les porte-drapeau."

"Cela a donné lieu à des débats au sein de la
commission des athlètes (...) avec les présidents
de fédérations", a reconnu David Lappartient.
"C'est une décision prise en commun par l'ensem-
ble des acteurs", a-t-il assuré.

Les noms des quatre élus devraient être dé-
voilés mi-juillet.

JO-2024

Riner ou Mbappé ne pourront pas être porte-drapeau selon les critères du CNOSF

Ligue des champions
Dortmund 
bat le PSV 

Le Borussia Dortmund s'est qualifié
pour les quarts de finale de la Ligue des
champions après sa victoire à domicile (2-0)
face au PSV Eindhoven, mercredi en hui-
tième de finale retour.

Après le match nul de l'aller (1-1), le club
de la Ruhr, invaincu cette saison à domicile
en C1, a rapidement ouvert le score par l'at-
taquant anglais Jadon Sancho (3e), résistant
ensuite à la pression incessante du leader du
championnat néerlandais, avant de doubler
la mise grâce à Marco Reus en toute fin de
match (90e+4).

Le tirage au sort des quarts est prévu
vendredi.

L'Atletico 
surclasse l'Inter 

Battu 1-0 à l'aller et mené au score au re-
tour, l'Atlético Madrid s'est qualifié pour les
quarts de finale de la Ligue des champions
en renversant l'Inter Milan, finaliste sortant,
aux tirs au but (2-1 a.p 3 t.a.b à 2) mercredi
au stade Metropolitano.

Federico Dimarco a conclu une très belle
action collective intériste pour l'ouverture
du score (33e), mais Antoine Griezmann, de
retour de blessure, a égalisé dans la foulée
d'une frappe en pivot (35e) avant que l'en-
trant Memphis Depay ne remette les deux
équipes à égalité sur l'ensemble des deux
matches (87e). Lors des tirs au but, le gar-
dien de l'Atletico Jan Oblak a repoussé les
tentatives d'Alexis Sanchez et Davy Klaas-
sen et Lautaro Martinez a manqué la sienne.
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